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Evolution tarifaire au  
1er février FLX06900284602132-07SGI01

GERLOGE SARL  
SDC 5 RUE DE KABYLIE SGX 
9 RUE LA BRUYERE 
75009 PARIS

NANTES, le 10/03/2023

Madame, Monsieur,

Vous avez choisi de bénéficier des Tarifs Réglementés de Vente (TRV) pour la fourniture en électricité de votre(vos) site(s), dont les 
évolutions sont déterminées par les pouvoirs publics conformément à la réglementation.
Dans ce cadre, une évolution des prix des TRV est mise en œuvre à compter du 1er février 2023. A travers ce courrier, nous 
souhaitons vous aider à mieux comprendre cette évolution.

Détermination initiale des prix pour les TRV
Les barèmes des TRV sont établis par la Commission de Régulation de l’Energie (CRE) et proposés aux ministres chargés de 
l’énergie et de l’économie, suivant une méthode de calcul dite « par empilement », c’est-à-dire par addition des coûts 
d’approvisionnement, des coûts d'acheminement et des coûts de commercialisation ainsi que d'une rémunération normale 
de l'activité de fourniture.
Le calcul de la CRE amène à une évolution du niveau moyen des TRV au 1er février 2023 de + 177,52 €/MWh HT soit + 106,88 % 
HT pour les TRV applicables aux consommateurs finals non domestiques éligibles. Cette augmentation est principalement liée à 
celle des prix d’achat de l’électricité (coûts d’approvisionnement).

Limitation de la hausse du TRV à 15% en moyenne (TTC)
Afin de limiter l’exposition des clients aux évolutions des prix de marché de l’électricité dans ce contexte de hausse des prix, le TRV 
bénéficie depuis le 1er février 2022 de mesures de soutien gouvernementales visant à en limiter la hausse à 4% en moyenne (TTC).
Au travers de la loi de finances pour 2023, les pouvoirs publics ont décidé de poursuivre les mesures de soutien, telles que 
notamment :

-	 L’accise sur l’électricité, anciennement dénommée CSPE (Contribution au Service Public de l’Electricité) ou encore 
également appelée TICFE (Taxe Intérieure sur la Consommation Finale d’Electricité), est maintenue à son niveau minimal de 
1€/MWh, pour les ménages et assimilés, et de 0,5€/MWh pour les autres. Cette mesure est applicable à l’ensemble des 
consommateurs (particuliers et professionnels en contrat au TRV ou en offre de marché) du 1er février 2023 au 31 janvier 2024 
inclus.

-	 Le bouclier tarifaire : ce dispositif vise à limiter la hausse des Tarifs Réglementés de Vente à 15% en moyenne (TTC) à 
compter du 1er février 2023.

Nous vous remercions à nouveau de votre confiance et restons à votre écoute,

Votre interlocuteur commercial EDF.

EDF-SA au capital de 2 000 466 841 € 
Siège social : 22-30 avenue de Wagram 75382  
Paris Cedex 08 - France 
R.C.S. PARIS 552 081 317 SIRET 552 081 317  
66522 
N.I.T.V.A. FR 03 552 081 317

www.edf.com

Direction Commerciale  
Régionale 
TSA 91413 
44379 NANTES CEDEX 3

Origine 2021 de l'électricité vendue par EDF : 
76,9 % nucléaire, 8,6% hydraulique, 5,9% autres énergies  
renouvelables, 0,8 % charbon, 7,0 % gaz, 0,4 % fioul, 0,4% autres  
fossiles et indicateurs d'impacts environnemental sur www.edf.fr

L’énergie est notre avenir, économisons-la !
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Montant Hors TVA 173,56 €
Montant TVA (payée sur les débits) 21,70 €

Facture TTC 195,26 €

Montant total à payer (TTC) 195,26 €
A défaut de paiement à la date prévue, le montant TTC dû sera majoré de pénalités pour retard au taux  
annuel de 10,50 % et d'une indemnité pour frais de recouvrement par facture de 40,00 €.

Les prochaines étapes 
• Prochaine facture vers le 10/05/2023 (sauf résiliation intervenue entre temps) 
• Prochain relevé vers le 09/04/2023 

Vérifiez les conditions d'éligibilité aux tarifs réglementés de vente d'électricité au recto de la facture.

Vos contacts

Votre interlocuteur EDF
Direction Commerciale Régionale 

Par courrier
Direction Commerciale Régionale 
TSA 91413 
44379 NANTES CEDEX 3

Par internet
e-mail : edfimmo@edf.fr 
www.edf.fr/entreprises

Par téléphone
Du lundi au vendredi de 8h à 18h

09 70 82 15 74 (service gratuit + prix d’appel)

Urgence
Dépannage électricité Enedis :

09 72 67 50 75 (service gratuit + prix d’appel)

Vos informations client

Vos références
Compte de facturation : 4319076565
Compte commercial : 1-3STK-3145

Votre contrat
Offre électricité : Tarif Bleu pour clients non  
résidentiels  Option Base 36kVA

Nom du client
SDC 5 RUE DE KABYLIE SGX

Lieu de consommation
Référence acheminement : 07510998552523 
5 RUE DE KABYLIE 
PARKING 
75019 PARIS

Facture du 10/03/2023
n° 10168275247

I
Electricité

Paiement par Prélèvement automatique

Vous serez prélevé d'un montant de 195,26 €

à partir du : 27/03/2023

sur le compte bancaire : FR XX XXXXX XXXXX 00454587798 XX
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SDC 5 RUE DE KABYLIE SGX

Détail de votre facture du 10/03/2023 n° 10168275247
Données contrat Données Point de Livraison

Tarif Bleu pour clients non résidentiels   
Option Base 36kVA 
Réf. de votre contrat 1-3QA-4773 
Prix réglementés 
Souscrit depuis le 21/05/2003

5 RUE DE KABYLIE PARKING 75019 PARIS   
Réf Acheminement Electricité : 07510998552523

Evolution de la consommation facturée en kWh

Mar 22 Avr 22 Mai 22 Juin 22 Juil 22 Aou 22 Sept 22 Oct 22 Nov 22 Dec 22 Jan 23 Fev 23 Mar 23

920

2306

693 738

246 245 273 245

Volume de kWh 
( année en cours )

 Relevé
 

 Estimé

Total EDF Electricité * I 159,03 € HT

Abonnement électricité (HT) Période Prix unitaire HT 77,11 € Taux de TVA

Régularisation abonnement du 01/01/2023 au 28/02/2023 35,72 €/mois -71,44 € 5,50 %
Abonnement du 01/01/2023 au 31/01/2023 35,72 €/mois 35,72 € 5,50 %
Abonnement du 01/02/2023 au 28/02/2023 37,61 €/mois 37,61 € 5,50 %
Abonnement du 01/03/2023 au 30/04/2023 37,61 €/mois 75,22 € 5,50 %

Consommation (HT) Période Conso 518 kWh Prix unitaire HT 81,92 € Taux de TVA

Electricité Période unique du 09/01/2023 au 31/01/2023 203 kWh 13,880 c€/kWh 28,18 € 20,00 %
Electricité Période unique du 01/02/2023 au 08/03/2023 315 kWh 17,060 c€/kWh 53,74 € 20,00 %

* La part fixe de l'acheminement versé par EDF au gestionnaire de réseau est de 57,75 €, et la part variable est de 20,41 €

Services HT0,00 €
Taux de TVA

E-Services (Espace client, Bilan annuel) INCLUS

14,53 €Taxes et contributions (identiques pour l'ensemble des fournisseurs) Hors TVA
Période Assiette Prix unitaire HorsTVA Taux de TVA

Contribution au Service Public de l'Electricité du 09/01/2023 au 31/01/2023 203 kWh 0,76300 c€/kWh 1,55 € 20,00 %
Contribution au Service Public de l'Electricité du 01/02/2023 au 08/03/2023 315 kWh 0,10000 c€/kWh 0,32 € 20,00 %
Contribution Tarifaire d'Acheminement du 09/01/2023 au 09/03/2023 57,75 21,93 % 12,66 € 5,50 %

Total Hors TVA pour ce site 173,56 € Hors TVA

TVA (identique pour l'ensemble des fournisseurs) Assiette 21,70 €
TVA à 5,50% 89,77 € 4,94 €
TVA à 20,00% 83,79 € 16,76 €

Total TTC pour ce site 195,26 € TTC

Données de comptage
Identifiant de comptage : 204   Type de compteur : Compteur Linky
Coefficient de lecture : 100
Acheminement : Tarif BT inf 36kVA Courte Utilisation sans différenciation temporelle
Puissance souscrite actuelle (kW ou kVA) : 36,0

index de début index de finIndex (relevés / estimés) 

Base 1924 le 09/01/2023 2197 le 09/02/2023
Base 2197 le 09/02/2023 2442 le 09/03/2023
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SDC 5 RUE DE KABYLIE SGX

Détail de votre facture du 10/03/2023 n° 10168275247
Données contrat Données Point de Livraison

Tarif Bleu pour clients non résidentiels  Option  
Base 36kVA 
Réf. de votre contrat 1-3QA-4773 
Prix réglementés 
Souscrit depuis le 21/05/2003

5 RUE DE KABYLIE PARKING 75019 PARIS   
Réf Acheminement Electricité : 07510998552523

Prix
Aucun escompte n'est accordé pour paiement anticipé
Retrouvez l’ensemble de nos offres, des tarifs et autres informations sur la gestion de votre énergie sur www.edf.fr/entreprises
Les tarifs réglementés de vente d'électricité sont réservés aux clients employant moins de 10 personnes et dont le chiffre d'affaires, les recettes ou le total de bilan annuels sont inférieurs  
à 2 M€. A défaut, vous devez souscrire une offre de marché. 
Les propriétaires uniques et les syndicats de copropriétaires d'un immeuble à usage d'habitation sont éligibles aux tarifs réglementés de vente d'électricité. 
Par décision des Pouvoirs Publics, les tarifs réglementés de vente d'électricité évoluent au 01/02/2023. Pour en savoir plus, rendez-vous sur www.edf.fr/entreprises ou  
www.edf.fr/collectivites 
Par décision des Pouvoirs Publics, les tarifs réglementés de vente d'électricité ont évolué au 01/02/2023. Votre facture intègre la régularisation du prix de votre abonnement depuis cette  
date.
  
Résiliation
Délai de préavis de résiliation du contrat : aucun pour le Tarif Bleu.
  
Réclamations
Vous souhaitez faire une réclamation écrite ? Vous pouvez vous adresser à EDF, qui met à disposition un parcours en trois étapes, pour vous assurer une réponse dans les meilleurs  
délais. Etape 1 : vous adressez votre réclamation au Service Clients, dont les coordonnées se trouvent en haut à gauche de votre facture dans la rubrique contact.  
Etape 2 : la réponse apportée par le Service Clients ne vous satisfait pas, vous pouvez alors envoyer votre réclamation à l’attention du Directeur Commercial Régional dont l’adresse  
figure en haut à gauche de votre facture. Etape 3 : vous restez en désaccord avec la réponse du Directeur Commercial Régional, vous pouvez dans ce cas solliciter le Médiateur EDF par  
internet sur https://mediateur.edf.fr ou par écrit au Médiateur EDF – TSA 50026 – 75804 PARIS CEDEX 8. Indépendamment de ce parcours en 3 étapes, si dans un délai de deux mois,  
votre réclamation écrite auprès d’EDF n’a pas permis de régler le différend, vous pouvez saisir le médiateur national de l’énergie dans le respect de son champ de compétence déterminé  
par les articles L122-1 et suivants du Code de l’énergie sur www.energie-mediateur.fr ou par écrit au Médiateur national de l’énergie – Libre réponse n°59252 – 75443 PARIS CEDEX 9.

Origine 2021 de l’électricité des offres EDF sans option énergie renouvelable:  82,7% nucléaire, 8,03% renouvelables (dont 2% hydraulique, 3,1% éolien, 1,9% solaire, 1%  
Biomasse, > 0,1% Géothermie), 7,5% gaz, 0,9% charbon, 0,4% pétrole, 0,4 % autres fossiles.
Origine 2021 de l'électricité des offres EDF certifiées 100% d’origine renouvelable (via le mécanisme des garanties d’origine, sans engagement de provenance/filière) : 
94,3% hydraulique : 93,4% France et 0,9% hors France (Norvège, Suède, Allemagne, Finlande), 
2,6% éolien : 2% France (dont 1,6% enchères) et 0,6% hors France (Italie, Croatie, Espagne, Suède), 
1,6% biomasse : 0,04% France et 1,6% hors France (Danemark, Finlande, Italie, Suède, Croatie, Pays-Bas, Portugal), 
1,5% solaire : 1,1% France (dont 1% enchères) et 0,4% hors France (Italie, Espagne, Portugal, République Tchèque).
Origine 2021 de l'électricité des offres EDF certifiées 100% d’origine renouvelable France (via le mécanisme des garanties d’origine France) : 84,2% hydraulique, 15% éolien,  
0,5% solaire, 0,3% biomasse.
Si votre option énergie renouvelable (sans engagement de provenance/filière ou France) est inférieure à 100%, le mix de votre offre correspond à la pondération des mix  
concernés ci-dessus en fonction du pourcentage d’énergie renouvelable retenu (ex : pour une option énergie renouvelable de 20% : le mix « énergie renouvelable 100% » s’applique pour  
20% de la consommation et le mix sans option énergie renouvelable pour le reste de la consommation).
Origine 2021 de l’ensemble de l’électricité vendue par EDF à ses clients et indicateurs d’impacts environnemental sur www.edf.fr

https://www.edf.fr/origine-de-l-electricite-fournie-par-edf
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Montant Hors TVA 163,08 €
Montant TVA (payée sur les débits) 19,39 €

Facture TTC 182,47 €

Montant total à payer (TTC) 182,47 €
A défaut de paiement à la date prévue, le montant TTC dû sera majoré de pénalités pour retard au taux  
annuel de 8,00 % et d'une indemnité pour frais de recouvrement par facture de 40,00 €.

Les prochaines étapes 
• Prochaine facture vers le 10/03/2023 (sauf résiliation intervenue entre temps) 
• Prochain relevé vers le 09/02/2023 

Vérifiez les conditions d'éligibilité aux tarifs réglementés de vente d'électricité au recto de la facture.

Vos contacts

Votre interlocuteur EDF
Direction Commerciale Régionale 

Par courrier
Direction Commerciale Régionale 
TSA 91413 
44379 NANTES CEDEX 3

Par internet
e-mail : edfimmo@edf.fr 
www.edf.fr/entreprises

Par téléphone
Du lundi au vendredi de 8h30 à 18h

09 70 82 15 74 (service gratuit + prix d’appel)

Urgence
Dépannage électricité Enedis :

09 72 67 50 75 (service gratuit + prix d’appel)

Vos informations client

Vos références
Compte de facturation : 4319076565
Compte commercial : 1-3STK-3145

Votre contrat
Offre électricité : Tarif Bleu pour clients non  
résidentiels  Option Base 36kVA

Nom du client
SDC 5 RUE DE KABYLIE SGX

Lieu de consommation
Référence acheminement : 07510998552523 
5 RUE DE KABYLIE 
PARKING 
75019 PARIS

Facture du 10/01/2023
n° 10164609305

I
Electricité

Paiement par Prélèvement automatique

Vous serez prélevé d'un montant de 182,47 €

à partir du : 25/01/2023

sur le compte bancaire : FR XX XXXXX XXXXX 00454587798 XX
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SDC 5 RUE DE KABYLIE SGX

Détail de votre facture du 10/01/2023 n° 10164609305
Données contrat Données Point de Livraison

Tarif Bleu pour clients non résidentiels   
Option Base 36kVA 
Réf. de votre contrat 1-3QA-4773 
Prix réglementés 
Souscrit depuis le 21/05/2003

5 RUE DE KABYLIE PARKING 75019 PARIS   
Réf Acheminement Electricité : 07510998552523

Evolution de la consommation facturée en kWh

Jan 22 Mar 22 Mai 22 Juil 22 Sept 22 Nov 22 Jan 23

1578

920

2306

693 738

491

Volume de kWh 
( année en cours )

 Relevé
 

 Estimé

Total EDF Electricité * I 139,59 € HT

Abonnement électricité (HT) Période Prix unitaire HT 71,44 € Taux de TVA

Abonnement du 01/01/2023 au 28/02/2023 35,72 €/mois 71,44 € 5,50 %

Consommation (HT) Période Conso 491 kWh Prix unitaire HT 68,15 € Taux de TVA

Electricité Période unique du 09/09/2022 au 08/01/2023 491 kWh 13,880 c€/kWh 68,15 € 20,00 %

* La part fixe de l'acheminement versé par EDF au gestionnaire de réseau est de 90,05 €, et la part variable est de 19,34 €

Services HT0,00 €
Taux de TVA

E-Services (Espace client, Bilan annuel) INCLUS

23,49 €Taxes et contributions (identiques pour l'ensemble des fournisseurs) Hors TVA
Période Assiette Prix unitaire HorsTVA Taux de TVA

Contribution au Service Public de l'Electricité du 09/09/2022 au 31/12/2022 426 kWh 0,10000 c€/kWh 0,43 € 20,00 %
Contribution au Service Public de l'Electricité du 01/01/2023 au 08/01/2023 65 kWh 0,76300 c€/kWh 0,50 € 20,00 %
Taxe Communale sur la Conso Finale Electricité du 09/09/2022 au 31/12/2022 426 kWh 0,66300 c€/kWh 2,82 € 20,00 %
Contribution Tarifaire d'Acheminement du 09/09/2022 au 09/01/2023 90,05 21,93 % 19,74 € 5,50 %

Total Hors TVA pour ce site 163,08 € Hors TVA

TVA (identique pour l'ensemble des fournisseurs) Assiette 19,39 €
TVA à 5,50% 91,18 € 5,01 €
TVA à 20,00% 71,90 € 14,38 €

Total TTC pour ce site 182,47 € TTC

Données de comptage
Identifiant de comptage : 204   Type de compteur : Compteur Linky
Coefficient de lecture : 100
Acheminement : Tarif BT inf 36kVA Courte Utilisation sans différenciation temporelle
Puissance souscrite actuelle (kW ou kVA) : 36,0

index de début index de finIndex (relevés / estimés) 

Base 1433 le 09/09/2022 2616 le 06/12/2022
Base 2616 le 06/12/2022 1679 le 10/12/2022
Base 1679 le 10/12/2022 1924 le 09/01/2023
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SDC 5 RUE DE KABYLIE SGX

Détail de votre facture du 10/01/2023 n° 10164609305
Données contrat Données Point de Livraison

Tarif Bleu pour clients non résidentiels  Option  
Base 36kVA 
Réf. de votre contrat 1-3QA-4773 
Prix réglementés 
Souscrit depuis le 21/05/2003

5 RUE DE KABYLIE PARKING 75019 PARIS   
Réf Acheminement Electricité : 07510998552523

Prix
Aucun escompte n'est accordé pour paiement anticipé
Retrouvez l’ensemble de nos offres, des tarifs et autres informations sur la gestion de votre énergie sur www.edf.fr/entreprises
Les tarifs réglementés de vente d'électricité sont réservés aux clients employant moins de 10 personnes et dont le chiffre d'affaires, les recettes ou le total de bilan annuels sont inférieurs  
à 2 M€. A défaut, vous devez souscrire une offre de marché. 
Les propriétaires uniques et les syndicats de copropriétaires d'un immeuble à usage d'habitation sont éligibles aux tarifs réglementés de vente d'électricité. 
Par décision des Pouvoirs Publics, les barèmes des tarifs réglementés de vente d'électricité ne sont pas modifiés au 01/08/2022. Pour en savoir plus, rendez-vous sur  
www.edf.fr/entreprises ou www.edf.fr/collectivites. 
Taxes Électricité : conformément à la réglementation, le tarif de la CSPE évolue en date du 1er janvier 2023. La CSPE intègre désormais l'ancienne part communale de la TCFE.
  
Résiliation
Délai de préavis de résiliation du contrat : aucun pour le Tarif Bleu.
  
Réclamations
Vous souhaitez faire une réclamation écrite ? Vous pouvez vous adresser à EDF, qui met à disposition un parcours en trois étapes, pour vous assurer une réponse dans les meilleurs  
délais. Etape 1 : vous adressez votre réclamation au Service Clients, dont les coordonnées se trouvent en haut à gauche de votre facture dans la rubrique contact.  
Etape 2 : la réponse apportée par le Service Clients ne vous satisfait pas, vous pouvez alors envoyer votre réclamation à l’attention du Directeur Commercial Régional dont l’adresse  
figure en haut à gauche de votre facture. Etape 3 : vous restez en désaccord avec la réponse du Directeur Commercial Régional, vous pouvez dans ce cas solliciter le Médiateur EDF par  
internet sur https://mediateur.edf.fr ou par écrit au Médiateur EDF – TSA 50026 – 75804 PARIS CEDEX 8. Indépendamment de ce parcours en 3 étapes, si dans un délai de deux mois,  
votre réclamation écrite auprès d’EDF n’a pas permis de régler le différend, vous pouvez saisir le médiateur national de l’énergie dans le respect de son champ de compétence déterminé  
par les articles L122-1 et suivants du Code de l’énergie sur www.energie-mediateur.fr ou par écrit au Médiateur national de l’énergie – Libre réponse n°59252 – 75443 PARIS CEDEX 9.

Origine 2021 de l’électricité des offres EDF sans option énergie renouvelable:  82,7% nucléaire, 8,03% renouvelables (dont 2% hydraulique, 3,1% éolien, 1,9% solaire, 1%  
Biomasse, > 0,1% Géothermie), 7,5% gaz, 0,9% charbon, 0,4% pétrole, 0,4 % autres fossiles.
Origine 2021 de l'électricité des offres EDF certifiées 100% d’origine renouvelable (via le mécanisme des garanties d’origine, sans engagement de provenance/filière) : 
94,3% hydraulique : 93,4% France et 0,9% hors France (Norvège, Suède, Allemagne, Finlande), 
2,6% éolien : 2% France (dont 1,6% enchères) et 0,6% hors France (Italie, Croatie, Espagne, Suède), 
1,6% biomasse : 0,04% France et 1,6% hors France (Danemark, Finlande, Italie, Suède, Croatie, Pays-Bas, Portugal), 
1,5% solaire : 1,1% France (dont 1% enchères) et 0,4% hors France (Italie, Espagne, Portugal, République Tchèque).
Origine 2021 de l'électricité des offres EDF certifiées 100% d’origine renouvelable France (via le mécanisme des garanties d’origine France) : 84,2% hydraulique, 15% éolien,  
0,5% solaire, 0,3% biomasse.
Si votre option énergie renouvelable (sans engagement de provenance/filière ou France) est inférieure à 100%, le mix de votre offre correspond à la pondération des mix  
concernés ci-dessus en fonction du pourcentage d’énergie renouvelable retenu (ex : pour une option énergie renouvelable de 20% : le mix « énergie renouvelable 100% » s’applique pour  
20% de la consommation et le mix sans option énergie renouvelable pour le reste de la consommation).
Origine 2021 de l’ensemble de l’électricité vendue par EDF à ses clients et indicateurs d’impacts environnemental sur www.edf.fr

Bilan annuel de vos consommations facturées en 2022
Montant total facturé : 1611,41 € TTC, dont montant abonnement Electricité : 429,13 € HT, dont montant consommation Electricité : 803,63 € HT

https://www.edf.fr/origine-de-l-electricite-fournie-par-edf
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Evolution tarifaire au  
1er février FLX13000290801905-07SGI01

OLLIADE  
SDC 5 RUE DE KABYLIE SGX 
9 RUE LA BRUYERE 
75009 PARIS

NANTES, le 10/05/2023

Madame, Monsieur,

Vous avez choisi de bénéficier des Tarifs Réglementés de Vente (TRV) pour la fourniture en électricité de votre(vos) site(s), dont les 
évolutions sont déterminées par les pouvoirs publics conformément à la réglementation.
Dans ce cadre, une évolution des prix des TRV est mise en œuvre à compter du 1er février 2023. A travers ce courrier, nous 
souhaitons vous aider à mieux comprendre cette évolution.

Détermination initiale des prix pour les TRV
Les barèmes des TRV sont établis par la Commission de Régulation de l’Energie (CRE) et proposés aux ministres chargés de 
l’énergie et de l’économie, suivant une méthode de calcul dite « par empilement », c’est-à-dire par addition des coûts 
d’approvisionnement, des coûts d'acheminement et des coûts de commercialisation ainsi que d'une rémunération normale 
de l'activité de fourniture.
Le calcul de la CRE amène à une évolution du niveau moyen des TRV au 1er février 2023 de + 177,52 €/MWh HT soit + 106,88 % 
HT pour les TRV applicables aux consommateurs finals non domestiques éligibles. Cette augmentation est principalement liée à 
celle des prix d’achat de l’électricité (coûts d’approvisionnement).

Limitation de la hausse du TRV à 15% en moyenne (TTC)
Afin de limiter l’exposition des clients aux évolutions des prix de marché de l’électricité dans ce contexte de hausse des prix, le TRV 
bénéficie depuis le 1er février 2022 de mesures de soutien gouvernementales visant à en limiter la hausse à 4% en moyenne (TTC).
Au travers de la loi de finances pour 2023, les pouvoirs publics ont décidé de poursuivre les mesures de soutien, telles que 
notamment :

-	 L’accise sur l’électricité, anciennement dénommée CSPE (Contribution au Service Public de l’Electricité) ou encore 
également appelée TICFE (Taxe Intérieure sur la Consommation Finale d’Electricité), est maintenue à son niveau minimal de 
1€/MWh, pour les ménages et assimilés, et de 0,5€/MWh pour les autres. Cette mesure est applicable à l’ensemble des 
consommateurs (particuliers et professionnels en contrat au TRV ou en offre de marché) du 1er février 2023 au 31 janvier 2024 
inclus.

-	 Le bouclier tarifaire : ce dispositif vise à limiter la hausse des Tarifs Réglementés de Vente à 15% en moyenne (TTC) à 
compter du 1er février 2023.

Nous vous remercions à nouveau de votre confiance et restons à votre écoute,

Votre interlocuteur commercial EDF.

EDF-SA au capital de 2 000 466 841 € 
Siège social : 22-30 avenue de Wagram 75382  
Paris Cedex 08 - France 
R.C.S. PARIS 552 081 317 SIRET 552 081 317  
66522 
N.I.T.V.A. FR 03 552 081 317

www.edf.com

Direction Commerciale  
Régionale 
TSA 91413 
44379 NANTES CEDEX 3

Origine 2021 de l'électricité vendue par EDF : 
76,9 % nucléaire, 8,6% hydraulique, 5,9% autres énergies  
renouvelables, 0,8 % charbon, 7,0 % gaz, 0,4 % fioul, 0,4% autres  
fossiles et indicateurs d'impacts environnemental sur www.edf.fr

L’énergie est notre avenir, économisons-la !
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Montant Hors TVA 180,63 €
Montant TVA (payée sur les débits) 23,32 €

Facture TTC 203,95 €

Montant total à payer (TTC) 203,95 €
A défaut de paiement à la date prévue, le montant TTC dû sera majoré de pénalités pour retard au taux  
annuel de 10,50 % et d'une indemnité pour frais de recouvrement par facture de 40,00 €.

Les prochaines étapes 
• Prochaine facture vers le 10/07/2023 (sauf résiliation intervenue entre temps) 
• Prochain relevé vers le 09/06/2023 

Vérifiez les conditions d'éligibilité aux tarifs réglementés de vente d'électricité au recto de la facture.

Z3 / 6

Vos contacts

Votre interlocuteur EDF
Direction Commerciale Régionale 

Par courrier
Direction Commerciale Régionale 
TSA 91413 
44379 NANTES CEDEX 3

Par internet
e-mail : edfimmo@edf.fr 
www.edf.fr/entreprises

Par téléphone
Du lundi au vendredi de 8h à 18h

09 70 82 15 74 (service gratuit + prix d’appel)

Urgence
Dépannage électricité Enedis :

09 72 67 50 75 (service gratuit + prix d’appel)

Vos informations client

Vos références
Compte de facturation : 4319076565
Compte commercial : 1-3STK-3145

Votre contrat
Offre électricité : Tarif Bleu pour clients non  
résidentiels  Option Base 36kVA

Nom du client
SDC 5 RUE DE KABYLIE SGX

Lieu de consommation
Référence acheminement : 07510998552523 
5 RUE DE KABYLIE 
PARKING 
75019 PARIS

Facture du 10/05/2023
n° 10172601069

I
Electricité

Paiement par Prélèvement automatique

Vous serez prélevé d'un montant de 203,95 €

à partir du : 25/05/2023

sur le compte bancaire : FR XX XXXXX XXXXX 00454587798 XX



COPIE
ZSDC 5 RUE DE KABYLIE SGX

Détail de votre facture du 10/05/2023 n° 10172601069
Données contrat Données Point de Livraison

Tarif Bleu pour clients non résidentiels   
Option Base 36kVA 
Réf. de votre contrat 1-3QA-4773 
Prix réglementés 
Souscrit depuis le 21/05/2003

5 RUE DE KABYLIE PARKING 75019 PARIS   
Réf Acheminement Electricité : 07510998552523

4 / 6

Document à conserver 10 ans     

Evolution de la consommation facturée en kWh

Mai 22 Juin 22 Juil 22 Aou 22 Sept 22 Oct 22 Nov 22 Dec 22 Jan 23 Fev 23 Mar 23 Avr 23 Mai 23

2306

693 738

246 245 273 245 278 260

Volume de kWh 
( année en cours )

 Relevé
 

 Estimé

Total EDF Electricité * I 167,00 € HT

Abonnement électricité (HT) Période Prix unitaire HT 75,22 € Taux de TVA

Abonnement du 01/05/2023 au 30/06/2023 37,61 €/mois 75,22 € 5,50 %

Consommation (HT) Période Conso 538 kWh Prix unitaire HT 91,78 € Taux de TVA

Electricité Période unique du 09/03/2023 au 08/05/2023 538 kWh 17,060 c€/kWh 91,78 € 20,00 %

* La part fixe de l'acheminement versé par EDF au gestionnaire de réseau est de 59,70 €, et la part variable est de 21,19 €

Services HT0,00 €
Taux de TVA

E-Services (Espace client, Bilan annuel) INCLUS

13,63 €Taxes et contributions (identiques pour l'ensemble des fournisseurs) Hors TVA
Période Assiette Prix unitaire HorsTVA Taux de TVA

Contribution au Service Public de l'Electricité du 09/03/2023 au 08/05/2023 538 kWh 0,10000 c€/kWh 0,54 € 20,00 %
Contribution Tarifaire d'Acheminement du 09/03/2023 au 09/05/2023 59,70 21,93 % 13,09 € 5,50 %

Total Hors TVA pour ce site 180,63 € Hors TVA

TVA (identique pour l'ensemble des fournisseurs) Assiette 23,32 €
TVA à 5,50% 88,31 € 4,86 €
TVA à 20,00% 92,32 € 18,46 €

Total TTC pour ce site 203,95 € TTC

Données de comptage
Identifiant de comptage : 204   Type de compteur : Compteur Linky
Coefficient de lecture : 100
Acheminement : Tarif BT inf 36kVA Courte Utilisation sans différenciation temporelle
Puissance souscrite actuelle (kW ou kVA) : 36,0

index de début index de finIndex (relevés / estimés) 

Base 2442 le 09/03/2023 2720 le 09/04/2023
Base 2720 le 09/04/2023 2980 le 09/05/2023



COPIE
SDC 5 RUE DE KABYLIE SGX

Détail de votre facture du 10/05/2023 n° 10172601069
Données contrat Données Point de Livraison

Tarif Bleu pour clients non résidentiels  Option  
Base 36kVA 
Réf. de votre contrat 1-3QA-4773 
Prix réglementés 
Souscrit depuis le 21/05/2003

5 RUE DE KABYLIE PARKING 75019 PARIS   
Réf Acheminement Electricité : 07510998552523

5 / 6

Z

Prix
Aucun escompte n'est accordé pour paiement anticipé
Retrouvez l’ensemble de nos offres, des tarifs et autres informations sur la gestion de votre énergie sur www.edf.fr/entreprises
Les tarifs réglementés de vente d'électricité sont réservés aux clients employant moins de 10 personnes et dont le chiffre d'affaires, les recettes ou le total de bilan annuels sont inférieurs  
à 2 M€. A défaut, vous devez souscrire une offre de marché. 
Les propriétaires uniques et les syndicats de copropriétaires d'un immeuble à usage d'habitation sont éligibles aux tarifs réglementés de vente d'électricité. 
Par décision des Pouvoirs Publics, les tarifs réglementés de vente d'électricité évoluent au 01/02/2023. Pour en savoir plus, rendez-vous sur www.edf.fr/entreprises ou  
www.edf.fr/collectivites
  
Résiliation
Délai de préavis de résiliation du contrat : aucun pour le Tarif Bleu.
  
Réclamations
Vous souhaitez faire une réclamation écrite ? Vous pouvez vous adresser à EDF, qui met à disposition un parcours en trois étapes, pour vous assurer une réponse dans les meilleurs  
délais. Etape 1 : vous adressez votre réclamation au Service Clients, dont les coordonnées se trouvent en haut à gauche de votre facture dans la rubrique contact.  
Etape 2 : la réponse apportée par le Service Clients ne vous satisfait pas, vous pouvez alors envoyer votre réclamation à l’attention du Directeur Commercial Régional dont l’adresse  
figure en haut à gauche de votre facture. Etape 3 : vous restez en désaccord avec la réponse du Directeur Commercial Régional, vous pouvez dans ce cas solliciter le Médiateur EDF par  
internet sur https://mediateur.edf.fr ou par écrit au Médiateur EDF – TSA 50026 – 75804 PARIS CEDEX 8. Indépendamment de ce parcours en 3 étapes, si dans un délai de deux mois,  
votre réclamation écrite auprès d’EDF n’a pas permis de régler le différend, vous pouvez saisir le médiateur national de l’énergie dans le respect de son champ de compétence déterminé  
par les articles L122-1 et suivants du Code de l’énergie sur www.energie-mediateur.fr ou par écrit au Médiateur national de l’énergie – Libre réponse n°59252 – 75443 PARIS CEDEX 9.

Origine 2021 de l’électricité des offres EDF sans option énergie renouvelable:  82,7% nucléaire, 8,03% renouvelables (dont 2% hydraulique, 3,1% éolien, 1,9% solaire, 1%  
Biomasse, > 0,1% Géothermie), 7,5% gaz, 0,9% charbon, 0,4% pétrole, 0,4 % autres fossiles.
Origine 2021 de l'électricité des offres EDF certifiées 100% d’origine renouvelable (via le mécanisme des garanties d’origine, sans engagement de provenance/filière) : 
94,3% hydraulique : 93,4% France et 0,9% hors France (Norvège, Suède, Allemagne, Finlande), 
2,6% éolien : 2% France (dont 1,6% enchères) et 0,6% hors France (Italie, Croatie, Espagne, Suède), 
1,6% biomasse : 0,04% France et 1,6% hors France (Danemark, Finlande, Italie, Suède, Croatie, Pays-Bas, Portugal), 
1,5% solaire : 1,1% France (dont 1% enchères) et 0,4% hors France (Italie, Espagne, Portugal, République Tchèque).
Origine 2021 de l'électricité des offres EDF certifiées 100% d’origine renouvelable France (via le mécanisme des garanties d’origine France) : 84,2% hydraulique, 15% éolien,  
0,5% solaire, 0,3% biomasse.
Si votre option énergie renouvelable (sans engagement de provenance/filière ou France) est inférieure à 100%, le mix de votre offre correspond à la pondération des mix  
concernés ci-dessus en fonction du pourcentage d’énergie renouvelable retenu (ex : pour une option énergie renouvelable de 20% : le mix « énergie renouvelable 100% » s’applique pour  
20% de la consommation et le mix sans option énergie renouvelable pour le reste de la consommation).
Origine 2021 de l’ensemble de l’électricité vendue par EDF à ses clients et indicateurs d’impacts environnemental sur www.edf.fr

https://www.edf.fr/origine-de-l-electricite-fournie-par-edf


COPIE



ba COPIE

©
 2

01
8 

- 
E

D
F

 -
 D

oc
um

en
t n

on
 c

on
tr

ac
tu

el
 -

 L
e 

G
ro

up
e 

E
D

F
 e

st
 c

er
tif

ié
 IS

O
 1

40
01

1 / 6 Z
  

Evolution tarifaire au  
1er février FLX19100292300224-07SGI01

OLLIADE  
SDC 5 RUE DE KABYLIE SGX 
9 RUE LA BRUYERE 
75009 PARIS

NANTES, le 10/07/2023

Madame, Monsieur,

Vous avez choisi de bénéficier des Tarifs Réglementés de Vente (TRV) pour la fourniture en électricité de votre(vos) site(s), dont les 
évolutions sont déterminées par les pouvoirs publics conformément à la réglementation.
Dans ce cadre, une évolution des prix des TRV est mise en œuvre à compter du 1er février 2023. A travers ce courrier, nous 
souhaitons vous aider à mieux comprendre cette évolution.

Détermination initiale des prix pour les TRV
Les barèmes des TRV sont établis par la Commission de Régulation de l’Energie (CRE) et proposés aux ministres chargés de 
l’énergie et de l’économie, suivant une méthode de calcul dite « par empilement », c’est-à-dire par addition des coûts 
d’approvisionnement, des coûts d'acheminement et des coûts de commercialisation ainsi que d'une rémunération normale 
de l'activité de fourniture.
Le calcul de la CRE amène à une évolution du niveau moyen des TRV au 1er février 2023 de + 177,52 €/MWh HT soit + 106,88 % 
HT pour les TRV applicables aux consommateurs finals non domestiques éligibles. Cette augmentation est principalement liée à 
celle des prix d’achat de l’électricité (coûts d’approvisionnement).

Limitation de la hausse du TRV à 15% en moyenne (TTC)
Afin de limiter l’exposition des clients aux évolutions des prix de marché de l’électricité dans ce contexte de hausse des prix, le TRV 
bénéficie depuis le 1er février 2022 de mesures de soutien gouvernementales visant à en limiter la hausse à 4% en moyenne (TTC).
Au travers de la loi de finances pour 2023, les pouvoirs publics ont décidé de poursuivre les mesures de soutien, telles que 
notamment :

-	 L’accise sur l’électricité, anciennement dénommée CSPE (Contribution au Service Public de l’Electricité) ou encore 
également appelée TICFE (Taxe Intérieure sur la Consommation Finale d’Electricité), est maintenue à son niveau minimal de 
1€/MWh, pour les ménages et assimilés, et de 0,5€/MWh pour les autres. Cette mesure est applicable à l’ensemble des 
consommateurs (particuliers et professionnels en contrat au TRV ou en offre de marché) du 1er février 2023 au 31 janvier 2024 
inclus.

-	 Le bouclier tarifaire : ce dispositif vise à limiter la hausse des Tarifs Réglementés de Vente à 15% en moyenne (TTC) à 
compter du 1er février 2023.

Nous vous remercions à nouveau de votre confiance et restons à votre écoute,

Votre interlocuteur commercial EDF.

EDF-SA au capital de 2 084 809 296,50 € 
Siège social : 22-30 avenue de Wagram 75382  
Paris Cedex 08 - France 
R.C.S. PARIS 552 081 317 SIRET 552 081 317  
66522 
N.I.T.V.A. FR 03 552 081 317

www.edf.com

Direction Commerciale  
Régionale 
TSA 91413 
44379 NANTES CEDEX 3

Origine 2021 de l'électricité vendue par EDF : 
76,9 % nucléaire, 8,6% hydraulique, 5,9% autres énergies  
renouvelables, 0,8 % charbon, 7,0 % gaz, 0,4 % fioul, 0,4% autres  
fossiles et indicateurs d'impacts environnemental sur www.edf.fr

L’énergie est notre avenir, économisons-la !
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Montant Hors TVA 176,34 €
Montant TVA (payée sur les débits) 22,47 €

Facture TTC 198,81 €

Montant total à payer (TTC) 198,81 €
A défaut de paiement à la date prévue, le montant TTC dû sera majoré de pénalités pour retard au taux  
annuel de 10,50 % et d'une indemnité pour frais de recouvrement par facture de 40,00 €.

Les prochaines étapes 
• Prochaine facture vers le 10/09/2023 (sauf résiliation intervenue entre temps) 
• Prochain relevé vers le 09/08/2023 

Vérifiez les conditions d'éligibilité aux tarifs réglementés de vente d'électricité au recto de la facture.
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Vos contacts

Votre interlocuteur EDF
Direction Commerciale Régionale 

Par courrier
Direction Commerciale Régionale 
TSA 91413 
44379 NANTES CEDEX 3

Par internet
e-mail : edfimmo@edf.fr 
www.edf.fr/entreprises

Par téléphone
Du lundi au vendredi de 8h à 18h

09 70 82 15 74 (service gratuit + prix d’appel)

Urgence
Dépannage électricité Enedis :

09 72 67 50 75 (service gratuit + prix d’appel)

Vos informations client

Vos références
Compte de facturation : 4319076565
Compte commercial : 1-3STK-3145

Votre contrat
Offre électricité : Tarif Bleu pour clients non  
résidentiels  Option Base 36kVA

Nom du client
SDC 5 RUE DE KABYLIE SGX

Lieu de consommation
Référence acheminement : 07510998552523 
5 RUE DE KABYLIE 
PARKING 
75019 PARIS

Facture du 10/07/2023
n° 10177053382

I
Electricité

Paiement par Prélèvement automatique

Vous serez prélevé d'un montant de 198,81 €

à partir du : 25/07/2023

sur le compte bancaire : FR XX XXXXX XXXXX 00454587798 XX



COPIE
ZSDC 5 RUE DE KABYLIE SGX

Détail de votre facture du 10/07/2023 n° 10177053382
Données contrat Données Point de Livraison

Tarif Bleu pour clients non résidentiels   
Option Base 36kVA 
Réf. de votre contrat 1-3QA-4773 
Prix réglementés 
Souscrit depuis le 21/05/2003

5 RUE DE KABYLIE PARKING 75019 PARIS   
Réf Acheminement Electricité : 07510998552523

4 / 6

Document à conserver 10 ans     

Evolution de la consommation facturée en kWh

Juil 22 Aou 22 Sept 22 Oct 22 Nov 22 Dec 22 Jan 23 Fev 23 Mar 23 Avr 23 Mai 23 Juin 23 Juil 23

693
738

246 245
273

245
278 260 274

239

Volume de kWh 
( année en cours )

 Relevé
 

 Estimé

Total EDF Electricité * I 162,74 € HT

Abonnement électricité (HT) Période Prix unitaire HT 75,22 € Taux de TVA

Abonnement du 01/07/2023 au 31/08/2023 37,61 €/mois 75,22 € 5,50 %

Consommation (HT) Période Conso 513 kWh Prix unitaire HT 87,52 € Taux de TVA

Electricité Période unique du 09/05/2023 au 08/07/2023 513 kWh 17,060 c€/kWh 87,52 € 20,00 %

* La part fixe de l'acheminement versé par EDF au gestionnaire de réseau est de 59,70 €, et la part variable est de 20,22 €

Services HT0,00 €
Taux de TVA

E-Services (Espace client, Bilan annuel) INCLUS

13,60 €Taxes et contributions (identiques pour l'ensemble des fournisseurs) Hors TVA
Période Assiette Prix unitaire HorsTVA Taux de TVA

Contribution au Service Public de l'Electricité du 09/05/2023 au 08/07/2023 513 kWh 0,10000 c€/kWh 0,51 € 20,00 %
Contribution Tarifaire d'Acheminement du 09/05/2023 au 09/07/2023 59,70 21,93 % 13,09 € 5,50 %

Total Hors TVA pour ce site 176,34 € Hors TVA

TVA (identique pour l'ensemble des fournisseurs) Assiette 22,47 €
TVA à 5,50% 88,31 € 4,86 €
TVA à 20,00% 88,03 € 17,61 €

Total TTC pour ce site 198,81 € TTC

Données de comptage
Identifiant de comptage : 204   Type de compteur : Compteur Linky
Coefficient de lecture : 100
Acheminement : Tarif BT inf 36kVA Courte Utilisation sans différenciation temporelle
Puissance souscrite actuelle (kW ou kVA) : 36,0

index de début index de finIndex (relevés / estimés) 

Base 2980 le 09/05/2023 3254 le 09/06/2023
Base 3254 le 09/06/2023 3493 le 09/07/2023



COPIE
SDC 5 RUE DE KABYLIE SGX

Détail de votre facture du 10/07/2023 n° 10177053382
Données contrat Données Point de Livraison

Tarif Bleu pour clients non résidentiels  Option  
Base 36kVA 
Réf. de votre contrat 1-3QA-4773 
Prix réglementés 
Souscrit depuis le 21/05/2003

5 RUE DE KABYLIE PARKING 75019 PARIS   
Réf Acheminement Electricité : 07510998552523

5 / 6

Z

Prix
Aucun escompte n'est accordé pour paiement anticipé
Retrouvez l’ensemble de nos offres, des tarifs et autres informations sur la gestion de votre énergie sur www.edf.fr/entreprises
Les tarifs réglementés de vente d'électricité sont réservés aux clients employant moins de 10 personnes et dont le chiffre d'affaires, les recettes ou le total de bilan annuels sont inférieurs  
à 2 M€. A défaut, vous devez souscrire une offre de marché. 
Les propriétaires uniques et les syndicats de copropriétaires d'un immeuble à usage d'habitation sont éligibles aux tarifs réglementés de vente d'électricité. 
Par décision des Pouvoirs Publics, les tarifs réglementés de vente d'électricité évoluent au 01/02/2023. Pour en savoir plus, rendez-vous sur www.edf.fr/entreprises ou  
www.edf.fr/collectivites
  
Résiliation
Délai de préavis de résiliation du contrat : aucun pour le Tarif Bleu.
  
Réclamations
Vous souhaitez faire une réclamation écrite ? Vous pouvez vous adresser à EDF, qui met à disposition un parcours en trois étapes, pour vous assurer une réponse dans les meilleurs  
délais. Etape 1 : vous adressez votre réclamation au Service Clients, dont les coordonnées se trouvent en haut à gauche de votre facture dans la rubrique contact.  
Etape 2 : la réponse apportée par le Service Clients ne vous satisfait pas, vous pouvez alors envoyer votre réclamation à l’attention du Directeur Commercial Régional dont l’adresse  
figure en haut à gauche de votre facture. Etape 3 : vous restez en désaccord avec la réponse du Directeur Commercial Régional, vous pouvez dans ce cas solliciter le Médiateur EDF par  
internet sur https://mediateur.edf.fr ou par écrit au Médiateur EDF – TSA 50026 – 75804 PARIS CEDEX 8. Indépendamment de ce parcours en 3 étapes, si dans un délai de deux mois,  
votre réclamation écrite auprès d’EDF n’a pas permis de régler le différend, vous pouvez saisir le médiateur national de l’énergie dans le respect de son champ de compétence déterminé  
par les articles L122-1 et suivants du Code de l’énergie sur www.energie-mediateur.fr ou par écrit au Médiateur national de l’énergie – Libre réponse n°59252 – 75443 PARIS CEDEX 9.

Origine 2021 de l’électricité des offres EDF sans option énergie renouvelable:  82,7% nucléaire, 8,03% renouvelables (dont 2% hydraulique, 3,1% éolien, 1,9% solaire, 1%  
Biomasse, > 0,1% Géothermie), 7,5% gaz, 0,9% charbon, 0,4% pétrole, 0,4 % autres fossiles.
Origine 2021 de l'électricité des offres EDF certifiées 100% d’origine renouvelable (via le mécanisme des garanties d’origine, sans engagement de provenance/filière) : 
94,3% hydraulique : 93,4% France et 0,9% hors France (Norvège, Suède, Allemagne, Finlande), 
2,6% éolien : 2% France (dont 1,6% enchères) et 0,6% hors France (Italie, Croatie, Espagne, Suède), 
1,6% biomasse : 0,04% France et 1,6% hors France (Danemark, Finlande, Italie, Suède, Croatie, Pays-Bas, Portugal), 
1,5% solaire : 1,1% France (dont 1% enchères) et 0,4% hors France (Italie, Espagne, Portugal, République Tchèque).
Origine 2021 de l'électricité des offres EDF certifiées 100% d’origine renouvelable France (via le mécanisme des garanties d’origine France) : 84,2% hydraulique, 15% éolien,  
0,5% solaire, 0,3% biomasse.
Si votre option énergie renouvelable (sans engagement de provenance/filière ou France) est inférieure à 100%, le mix de votre offre correspond à la pondération des mix  
concernés ci-dessus en fonction du pourcentage d’énergie renouvelable retenu (ex : pour une option énergie renouvelable de 20% : le mix « énergie renouvelable 100% » s’applique pour  
20% de la consommation et le mix sans option énergie renouvelable pour le reste de la consommation).
Origine 2021 de l’ensemble de l’électricité vendue par EDF à ses clients et indicateurs d’impacts environnemental sur www.edf.fr

https://www.edf.fr/origine-de-l-electricite-fournie-par-edf
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Montant Hors TVA 197,95 €
Montant TVA (payée sur les débits) 26,39 €

Facture TTC 224,34 €

Montant total à payer (TTC) 224,34 €
A défaut de paiement à la date prévue, le montant TTC dû sera majoré de pénalités pour retard au taux  
annuel de 12,00 % et d'une indemnité pour frais de recouvrement par facture de 40,00 €.

Les prochaines étapes 
• Prochaine facture vers le 10/01/2024 (sauf résiliation intervenue entre temps) 
• Prochain relevé vers le 09/12/2023 

Les synthèses d'ENEDIS relatives à l'accès et à l'utilisation du réseau public de distribution et jointes aux CGV évoluent à compter du  
11/03/2023. Pour plus d'informations, nous vous invitons à consulter ces annexes sur edf.fr/entreprises/contrat-GRD-F 
Vérifiez les conditions d'éligibilité aux tarifs réglementés de vente d'électricité au recto de la facture.
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Vos contacts

Votre interlocuteur EDF
Direction Commerciale Régionale 

Par courrier
Direction Commerciale Régionale 
TSA 91413 
44379 NANTES CEDEX 3

Par internet
e-mail : edfimmo@edf.fr 
www.edf.fr/entreprises

Par téléphone
Du lundi au vendredi de 8h à 18h

09 70 82 15 74 (service gratuit + prix d’appel)

Urgence
Dépannage électricité Enedis :

09 72 67 50 75 (service gratuit + prix d’appel)

Vos informations client

Vos références
Compte de facturation : 4319076565
Compte commercial : 1-3STK-3145

Votre contrat
Offre électricité : Tarif Bleu pour clients non  
résidentiels  Option Base 36kVA

Nom du client
SDC 5 RUE DE KABYLIE SGX

Lieu de consommation
Référence acheminement : 07510998552523 
5 RUE DE KABYLIE 
PARKING 
75019 PARIS

Facture du 10/11/2023
n° 10185921770

I
Electricité

Paiement par Prélèvement automatique

Vous serez prélevé d'un montant de 224,34 €

à partir du : 27/11/2023

sur le compte bancaire : FR XX XXXXX XXXXX 00454587798 XX
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ZSDC 5 RUE DE KABYLIE SGX

Détail de votre facture du 10/11/2023 n° 10185921770
Données contrat Données Point de Livraison

Tarif Bleu pour clients non résidentiels   
Option Base 36kVA 
Réf. de votre contrat 1-3QA-4773 
Prix réglementés 
Souscrit depuis le 21/05/2003

5 RUE DE KABYLIE PARKING 75019 PARIS   
Réf Acheminement Electricité : 07510998552523

2 / 4

Document à conserver 10 ans     

Evolution de la consommation facturée en kWh

Nov 22 Dec 22 Jan 23 Fev 23 Mar 23 Avr 23 Mai 23 Juin 23 Juil 23 Aou 23 Sept 23 Oct 23 Nov 23

246 245
273

245

278
260

274

239
257

311

275 283
Volume de kWh 
( année en cours )

 Relevé
 

Total EDF Electricité * I 182,99 € HT

Abonnement électricité (HT) Période Prix unitaire HT 76,58 € Taux de TVA

Abonnement du 01/11/2023 au 31/12/2023 38,29 €/mois 76,58 € 5,50 %

Consommation (HT) Période Conso 558 kWh Prix unitaire HT 106,41 € Taux de TVA

Electricité Période unique du 09/09/2023 au 08/11/2023 558 kWh 19,070 c€/kWh 106,41 € 20,00 %

* La part fixe de l'acheminement versé par EDF au gestionnaire de réseau est de 65,66 €, et la part variable est de 24,39 €

Services HT0,00 €
Taux de TVA

E-Services (Espace client, Bilan annuel) INCLUS

14,96 €Taxes et contributions (identiques pour l'ensemble des fournisseurs) Hors TVA
Période Assiette Prix unitaire HorsTVA Taux de TVA

Contribution au Service Public de l'Electricité du 09/09/2023 au 08/11/2023 558 kWh 0,10000 c€/kWh 0,56 € 20,00 %
Contribution Tarifaire d'Acheminement du 09/09/2023 au 09/11/2023 65,66 21,93 % 14,40 € 5,50 %

Total Hors TVA pour ce site 197,95 € Hors TVA

TVA (identique pour l'ensemble des fournisseurs) Assiette 26,39 €
TVA à 5,50% 90,98 € 5,00 €
TVA à 20,00% 106,97 € 21,39 €

Total TTC pour ce site 224,34 € TTC

Données de comptage
Identifiant de comptage : 204   Type de compteur : Compteur Linky
Coefficient de lecture : 100
Acheminement : Tarif BT inf 36kVA Courte Utilisation sans différenciation temporelle
Puissance souscrite actuelle (kW ou kVA) : 36,0

index de début index de finIndex (relevés / estimés) 

Base 4061 le 09/09/2023 4336 le 09/10/2023
Base 4336 le 09/10/2023 4619 le 09/11/2023
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SDC 5 RUE DE KABYLIE SGX

Détail de votre facture du 10/11/2023 n° 10185921770
Données contrat Données Point de Livraison

Tarif Bleu pour clients non résidentiels  Option  
Base 36kVA 
Réf. de votre contrat 1-3QA-4773 
Prix réglementés 
Souscrit depuis le 21/05/2003

5 RUE DE KABYLIE PARKING 75019 PARIS   
Réf Acheminement Electricité : 07510998552523
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Z

Prix
Aucun escompte n'est accordé pour paiement anticipé
Retrouvez l’ensemble de nos offres, des tarifs et autres informations sur la gestion de votre énergie sur www.edf.fr/entreprises
Les tarifs réglementés de vente d'électricité sont réservés aux clients employant moins de 10 personnes et dont le chiffre d'affaires, les recettes ou le total de bilan annuels sont inférieurs  
à 2 M€. A défaut, vous devez souscrire une offre de marché. 
Les propriétaires uniques et les syndicats de copropriétaires d'un immeuble à usage d'habitation sont éligibles aux tarifs réglementés de vente d'électricité. 
Par décision des Pouvoirs Publics, les tarifs réglementés de vente d'électricité évoluent au 01/08/2023. Pour en savoir plus, rendez-vous sur www.edf.fr/entreprises ou  
www.edf.fr/collectivites
  
Résiliation
Délai de préavis de résiliation du contrat : aucun pour le Tarif Bleu.
  
Réclamations
Vous souhaitez faire une réclamation écrite ? Vous pouvez vous adresser à EDF, qui met à disposition un parcours en trois étapes, pour vous assurer une réponse dans les meilleurs  
délais. Etape 1 : vous adressez votre réclamation au Service Clients, dont les coordonnées se trouvent en haut à gauche de votre facture dans la rubrique contact.  
Etape 2 : la réponse apportée par le Service Clients ne vous satisfait pas, vous pouvez alors envoyer votre réclamation à l’attention du Directeur Commercial Régional dont l’adresse  
figure en haut à gauche de votre facture. Etape 3 : vous restez en désaccord avec la réponse du Directeur Commercial Régional, vous pouvez dans ce cas solliciter le Médiateur EDF par  
internet sur https://mediateur.edf.fr ou par écrit au Médiateur EDF – TSA 50026 – 75804 PARIS CEDEX 8. Indépendamment de ce parcours en 3 étapes, si dans un délai de deux mois,  
votre réclamation écrite auprès d’EDF n’a pas permis de régler le différend, vous pouvez saisir le médiateur national de l’énergie dans le respect de son champ de compétence déterminé  
par les articles L122-1 et suivants du Code de l’énergie sur www.energie-mediateur.fr ou par écrit au Médiateur national de l’énergie – Libre réponse n°59252 – 75443 PARIS CEDEX 9.

Origine 2022 de l’électricité des offres EDF sans option énergie renouvelable:66,6% nucléaire, 13,7% renouvelables (dont 6% hydraulique, 3,1% éolien, 3% solaire, 1,6%  
Biomasse), 13,7% gaz, 4,9% charbon, 0,7% pétrole, 0,4%  autres fossiles.
Origine 2022 de l'électricité des offres EDF certifiées 100% d’origine renouvelable (via le mécanisme des garanties d’origine, sans engagement de provenance/filière) : 
68,8% hydraulique : 48,2% France  (dont 1,1 % enchères) , 20,7% hors France (Espagne, Finlande, Norvège, République Tchèque, Suède, République de Lettonie), 
18,7% éolien : 11,3% France (dont 10,2% enchères) et 7,4% hors France (Allemagne, Croatie, Danemark, Espagne, Finlande, Hongrie, Italie, Norvège, République Tchèque, Suède), 
7,1% biomasse : 7,1% France dont (7,1% enchères), 
5,4% solaire : 4,8% France (dont 4,8% enchères) et 0,6% hors France (Allemagne, Espagne, Italie).
Origine 2022 de l'électricité des offres EDF certifiées 100% d’origine renouvelable France (via le mécanisme des garanties d’origine France) : 67,3% hydraulique, 23,7% éolien  
dont 12,7% enchères, 5,5% solaire dont 5,4% enchères, 3,5% biomasse dont 3,5% enchères.
Si votre option énergie renouvelable (sans engagement de provenance/filière ou France) est inférieure à 100%, le mix de votre offre correspond à la pondération des mix  
concernés ci-dessus en fonction du pourcentage d’énergie renouvelable retenu (ex : pour une option énergie renouvelable de 20% : le mix « énergie renouvelable 100% » s’applique pour  
20% de la consommation et le mix sans option énergie renouvelable pour le reste de la consommation).
Origine 2022 de l’ensemble de l’électricité vendue par EDF à ses clients et indicateurs d’impacts environnemental sur www.edf.fr

https://www.edf.fr/origine-de-l-electricite-fournie-par-edf
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Evolution des Tarifs  
Réglementés de Vente  
d'Electricité au 1er août  
2023

FLX25300306100760-07SGI01

OLLIADE  
SDC 5 RUE DE KABYLIE SGX 
9 RUE LA BRUYERE 
75009 PARIS

NANTES, le 10/09/2023

Madame, Monsieur,

Vous bénéficiez actuellement des Tarifs Réglementés de Vente d’électricité (TRVe) pour la fourniture en électricité de votre (vos) 
site(s), dont les évolutions sont déterminées par les pouvoirs publics conformément à la réglementation en la matière.

Nous vous informons par ce courrier que, conformément à l’arrêté tarifaire ENER2319775A en date du 28 juillet 2023 et publié au 
Journal Officiel le 30 juillet 2023, le gouvernement a décidé de limiter la hausse des TRVe à 10% TTC en moyenne, à compter du 1er 
août 2023. La réglementation prévoit que les prix des TRVe puissent être révisés plusieurs fois par an, la Commission de Régulation 
de l’Energie propose en pratique une évolution des TRVe deux fois par an. La dernière évolution est ainsi intervenue au 1er février 
2023.
L’impact de cette évolution sur votre facture dépend de l’option, de la puissance que vous avez souscrite et de votre niveau de 
consommation. Elle correspond en moyenne à une hausse de +138 €/an HTVA (soit en moyenne 165 € TTC par an) sur la facture 
des consommateurs finals non résidentiels au “Tarif Bleu”.
Les prix des TRVe intègrent déjà l’effet du bouclier tarifaire instauré par les pouvoirs publics depuis le 1er février 2022, qui 
continuent, par ce dispositif, à prendre désormais en charge 37% en moyenne de la facture d'électricité des consommateurs non 
résidentiels ayant un contrat au "Tarif Bleu". De ce fait, aucune action n’est nécessaire de votre part.
Comment puis-je réduire ma facture électricité ?
Chaque geste compte pour réduire sa consommation d'énergie tout au long de l’année, même en période estivale.
La climatisation représente une part importante des dépenses énergétiques en été. En cas d’utilisation, quelques règles à rappeler :
•	 Veiller à maintenir un écart de 4°C maximum avec la température extérieure, sans descendre sous une température de consigne 
idéalement fixée à 26°C ; pour rappel, augmenter la température de consigne de 1°C en passant de 25° à 26°C par exemple peut 
représenter une réduction de 5 à 10% de la consommation annuelle de l'équipement ! (source : ADEME)
•	 Eteindre la climatisation lorsque les locaux sont inoccupés
•	 Penser à maintenir les fenêtres fermées pendant son fonctionnement et vérifier les joints et ferme-portes pour préserver au 
maximum la température à l'intérieur de vos locaux.
•	 Baisser les volets (ou les stores) la journée pour maintenir une bonne température intérieure.

Plus d’informations ?
Nous vous invitons à vous rendre sur notre page internet dédiée à l’évolution du TRVe au 1er août : 
https://www.edf.fr/collectivites/le-mag/le-mag-collectivites/decryptage-du-marche-de-l-energie/trv-aout-2023 sur le site EDF.fr ou à 
contacter votre conseiller au numéro indiqué sur votre facture.

Nous vous remercions de votre confiance,

Votre conseiller EDF.

EDF-SA au capital de 2 084 809 296,50 € 
Siège social : 22-30 avenue de Wagram 75382  
Paris Cedex 08 - France 
R.C.S. PARIS 552 081 317 SIRET 552 081 317  
66522 
N.I.T.V.A. FR 03 552 081 317

www.edf.com

Direction Commerciale  
Régionale 
TSA 91413 
44379 NANTES CEDEX 3

Origine 2021 de l'électricité vendue par EDF : 
76,9 % nucléaire, 8,6% hydraulique, 5,9% autres énergies  
renouvelables, 0,8 % charbon, 7,0 % gaz, 0,4 % fioul, 0,4% autres  
fossiles et indicateurs d'impacts environnemental sur www.edf.fr

L’énergie est notre avenir, économisons-la !
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Montant Hors TVA 196,87 €
Montant TVA (payée sur les débits) 26,06 €

Facture TTC 222,93 €

Montant total à payer (TTC) 222,93 €
A défaut de paiement à la date prévue, le montant TTC dû sera majoré de pénalités pour retard au taux  
annuel de 12,00 % et d'une indemnité pour frais de recouvrement par facture de 40,00 €.

Les prochaines étapes 
• Prochaine facture vers le 10/11/2023 (sauf résiliation intervenue entre temps) 
• Prochain relevé vers le 09/10/2023 

Vérifiez les conditions d'éligibilité aux tarifs réglementés de vente d'électricité au recto de la facture.
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Vos contacts

Votre interlocuteur EDF
Direction Commerciale Régionale 

Par courrier
Direction Commerciale Régionale 
TSA 91413 
44379 NANTES CEDEX 3

Par internet
e-mail : edfimmo@edf.fr 
www.edf.fr/entreprises

Par téléphone
Du lundi au vendredi de 8h à 18h

09 70 82 15 74 (service gratuit + prix d’appel)

Urgence
Dépannage électricité Enedis :

09 72 67 50 75 (service gratuit + prix d’appel)

Vos informations client

Vos références
Compte de facturation : 4319076565
Compte commercial : 1-3STK-3145

Votre contrat
Offre électricité : Tarif Bleu pour clients non  
résidentiels  Option Base 36kVA

Nom du client
SDC 5 RUE DE KABYLIE SGX

Lieu de consommation
Référence acheminement : 07510998552523 
5 RUE DE KABYLIE 
PARKING 
75019 PARIS

Facture du 10/09/2023
n° 10181451682

I
Electricité

Paiement par Prélèvement automatique

Vous serez prélevé d'un montant de 222,93 €

à partir du : 25/09/2023

sur le compte bancaire : FR XX XXXXX XXXXX 00454587798 XX
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ZSDC 5 RUE DE KABYLIE SGX

Détail de votre facture du 10/09/2023 n° 10181451682
Données contrat Données Point de Livraison

Tarif Bleu pour clients non résidentiels   
Option Base 36kVA 
Réf. de votre contrat 1-3QA-4773 
Prix réglementés 
Souscrit depuis le 21/05/2003

5 RUE DE KABYLIE PARKING 75019 PARIS   
Réf Acheminement Electricité : 07510998552523

4 / 6

Document à conserver 10 ans     

Evolution de la consommation facturée en kWh

Sept 22 Oct 22 Nov 22 Dec 22 Jan 23 Fev 23 Mar 23 Avr 23 Mai 23 Juin 23 Juil 23 Aou 23 Sept 23

738

246 245
273

245
278 260 274

239 257
311

Volume de kWh 
( année en cours )

 Relevé
 

 Estimé

Total EDF Electricité * I 181,73 € HT

Abonnement électricité (HT) Période Prix unitaire HT 77,26 € Taux de TVA

Régularisation abonnement du 01/07/2023 au 31/08/2023 37,61 €/mois -75,22 € 5,50 %
Abonnement du 01/07/2023 au 31/07/2023 37,61 €/mois 37,61 € 5,50 %
Abonnement du 01/08/2023 au 31/08/2023 38,29 €/mois 38,29 € 5,50 %
Abonnement du 01/09/2023 au 31/10/2023 38,29 €/mois 76,58 € 5,50 %

Consommation (HT) Période Conso 568 kWh Prix unitaire HT 104,47 € Taux de TVA

Electricité Période unique du 09/07/2023 au 31/07/2023 191 kWh 17,060 c€/kWh 32,58 € 20,00 %
Electricité Période unique du 01/08/2023 au 08/09/2023 377 kWh 19,070 c€/kWh 71,89 € 20,00 %

* La part fixe de l'acheminement versé par EDF au gestionnaire de réseau est de 66,45 €, et la part variable est de 24,03 €

Services HT0,00 €
Taux de TVA

E-Services (Espace client, Bilan annuel) INCLUS

15,14 €Taxes et contributions (identiques pour l'ensemble des fournisseurs) Hors TVA
Période Assiette Prix unitaire HorsTVA Taux de TVA

Contribution au Service Public de l'Electricité du 09/07/2023 au 08/09/2023 568 kWh 0,10000 c€/kWh 0,57 € 20,00 %
Contribution Tarifaire d'Acheminement du 09/07/2023 au 09/09/2023 66,45 21,93 % 14,57 € 5,50 %

Total Hors TVA pour ce site 196,87 € Hors TVA

TVA (identique pour l'ensemble des fournisseurs) Assiette 26,06 €
TVA à 5,50% 91,83 € 5,05 €
TVA à 20,00% 105,04 € 21,01 €

Total TTC pour ce site 222,93 € TTC

Données de comptage
Identifiant de comptage : 204   Type de compteur : Compteur Linky
Coefficient de lecture : 100
Acheminement : Tarif BT inf 36kVA Courte Utilisation sans différenciation temporelle
Puissance souscrite actuelle (kW ou kVA) : 36,0

index de début index de finIndex (relevés / estimés) 

Base 3493 le 09/07/2023 3750 le 09/08/2023
Base 3750 le 09/08/2023 4061 le 09/09/2023



COPIE
SDC 5 RUE DE KABYLIE SGX

Détail de votre facture du 10/09/2023 n° 10181451682
Données contrat Données Point de Livraison

Tarif Bleu pour clients non résidentiels  Option  
Base 36kVA 
Réf. de votre contrat 1-3QA-4773 
Prix réglementés 
Souscrit depuis le 21/05/2003

5 RUE DE KABYLIE PARKING 75019 PARIS   
Réf Acheminement Electricité : 07510998552523

5 / 6

Z

Prix
Aucun escompte n'est accordé pour paiement anticipé
Retrouvez l’ensemble de nos offres, des tarifs et autres informations sur la gestion de votre énergie sur www.edf.fr/entreprises
Les tarifs réglementés de vente d'électricité sont réservés aux clients employant moins de 10 personnes et dont le chiffre d'affaires, les recettes ou le total de bilan annuels sont inférieurs  
à 2 M€. A défaut, vous devez souscrire une offre de marché. 
Les propriétaires uniques et les syndicats de copropriétaires d'un immeuble à usage d'habitation sont éligibles aux tarifs réglementés de vente d'électricité. 
Par décision des Pouvoirs Publics, les tarifs réglementés de vente d'électricité évoluent au 01/08/2023. Pour en savoir plus, rendez-vous sur www.edf.fr/entreprises ou  
www.edf.fr/collectivites 
Par décision des Pouvoirs Publics, les tarifs réglementés de vente d'électricité ont évolué au 01/08/2023. Votre facture intègre la régularisation du prix de votre abonnement depuis cette  
date.
  
Résiliation
Délai de préavis de résiliation du contrat : aucun pour le Tarif Bleu.
  
Réclamations
Vous souhaitez faire une réclamation écrite ? Vous pouvez vous adresser à EDF, qui met à disposition un parcours en trois étapes, pour vous assurer une réponse dans les meilleurs  
délais. Etape 1 : vous adressez votre réclamation au Service Clients, dont les coordonnées se trouvent en haut à gauche de votre facture dans la rubrique contact.  
Etape 2 : la réponse apportée par le Service Clients ne vous satisfait pas, vous pouvez alors envoyer votre réclamation à l’attention du Directeur Commercial Régional dont l’adresse  
figure en haut à gauche de votre facture. Etape 3 : vous restez en désaccord avec la réponse du Directeur Commercial Régional, vous pouvez dans ce cas solliciter le Médiateur EDF par  
internet sur https://mediateur.edf.fr ou par écrit au Médiateur EDF – TSA 50026 – 75804 PARIS CEDEX 8. Indépendamment de ce parcours en 3 étapes, si dans un délai de deux mois,  
votre réclamation écrite auprès d’EDF n’a pas permis de régler le différend, vous pouvez saisir le médiateur national de l’énergie dans le respect de son champ de compétence déterminé  
par les articles L122-1 et suivants du Code de l’énergie sur www.energie-mediateur.fr ou par écrit au Médiateur national de l’énergie – Libre réponse n°59252 – 75443 PARIS CEDEX 9.

Origine 2021 de l’électricité des offres EDF sans option énergie renouvelable:  82,7% nucléaire, 8,03% renouvelables (dont 2% hydraulique, 3,1% éolien, 1,9% solaire, 1%  
Biomasse, > 0,1% Géothermie), 7,5% gaz, 0,9% charbon, 0,4% pétrole, 0,4 % autres fossiles.
Origine 2021 de l'électricité des offres EDF certifiées 100% d’origine renouvelable (via le mécanisme des garanties d’origine, sans engagement de provenance/filière) : 
94,3% hydraulique : 93,4% France et 0,9% hors France (Norvège, Suède, Allemagne, Finlande), 
2,6% éolien : 2% France (dont 1,6% enchères) et 0,6% hors France (Italie, Croatie, Espagne, Suède), 
1,6% biomasse : 0,04% France et 1,6% hors France (Danemark, Finlande, Italie, Suède, Croatie, Pays-Bas, Portugal), 
1,5% solaire : 1,1% France (dont 1% enchères) et 0,4% hors France (Italie, Espagne, Portugal, République Tchèque).
Origine 2021 de l'électricité des offres EDF certifiées 100% d’origine renouvelable France (via le mécanisme des garanties d’origine France) : 84,2% hydraulique, 15% éolien,  
0,5% solaire, 0,3% biomasse.
Si votre option énergie renouvelable (sans engagement de provenance/filière ou France) est inférieure à 100%, le mix de votre offre correspond à la pondération des mix  
concernés ci-dessus en fonction du pourcentage d’énergie renouvelable retenu (ex : pour une option énergie renouvelable de 20% : le mix « énergie renouvelable 100% » s’applique pour  
20% de la consommation et le mix sans option énergie renouvelable pour le reste de la consommation).
Origine 2021 de l’ensemble de l’électricité vendue par EDF à ses clients et indicateurs d’impacts environnemental sur www.edf.fr

https://www.edf.fr/origine-de-l-electricite-fournie-par-edf
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Références
Compte :   000112
Affaire : ASL FLANDRES SUD
11/13 Rue Gaston Rebuffat 75019 Paris
Période : Novembre 2022

Facture
Du 01/03/2023
Etablie en Euro

ASL FLANDRES SUD
Cabinet GERLOGE
9 Rue de la Bruyère
75009 Paris
FRANCE

Numéro FC2303003192

Désignation Qté Unité Rem. % TVAPU HT Montant HT

Contrat d'entretien des espaces verts n°
055/02/21

    390.00    1.00 UNI     390.00 20.00

 Total HT Net

Total TVA

Total TTC

 390.00

78.00

468.00

 468.00 Net à payer en EURMontantEchéance(s)

01/03/2023     468.00

Taux TVA Montant HT Montant TVA

20.00     390.00     78.00

Pas d'escompte pour paiement anticipé, passée la date d'échéance, tout paiement différé entraîne l'application d'une pénalité de 3 fois le taux d'intérêt légal (loi 2008-776
du 04/08/2008) ainsi qu'une indemnité forfaitaire pour frais de recouvrement de 50 euros (Décret 2012-1115 du 02/10/2012).

N° TVA Intracommunautaire FR 50 895 302 379  SIRET : 895 302 479 00012 - Code APE : 8130Z
IBAN : FR76 3000 4013 3600 0101 7844 082
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Références
Compte :   000112
Affaire : ASL FLANDRES SUD
11/13 Rue Gaston Rebuffat 75019 Paris
Période : Mai 2023

Facture
Du 30/05/2023
Etablie en Euro

ASL FLANDRES SUD
Cabinet OLLIADE
52, rue Klock
92110 Clichy
FRANCE

Numéro FC2305003616

Désignation Qté Unité Rem. % TVAPU HT Montant HT

Contrat d'entretien des espaces verts n°
055/02/21

    406.00    1.00 UNI     406.00 20.00

 Total HT Net

Total TVA

Total TTC

 406.00

81.20

487.20

 487.20 Net à payer en EURMontantEchéance(s)

31/05/2023     487.20

Taux TVA Montant HT Montant TVA

20.00     406.00     81.20

Pas d'escompte pour paiement anticipé, passée la date d'échéance, tout paiement différé entraîne l'application d'une pénalité de 3 fois le taux d'intérêt légal (loi 2008-776
du 04/08/2008) ainsi qu'une indemnité forfaitaire pour frais de recouvrement de 50 euros (Décret 2012-1115 du 02/10/2012).

N° TVA Intracommunautaire FR 50 895 302 379  SIRET : 895 302 479 00012 - Code APE : 8130Z
IBAN : FR76 3000 4013 3600 0101 7844 082
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Références
Compte :   000112
Affaire : ASL FLANDRES SUD
11/13 Rue Gaston Rebuffat 75019 Paris
Période : Juillet 2023

Facture
Du 30/07/2023
Etablie en Euro

ASL FLANDRES SUD
Cabinet OLLIADE
52, rue Klock
92110 Clichy
FRANCE

Numéro FC2307003941

Désignation Qté Unité Rem. % TVAPU HT Montant HT

Contrat d'entretien des espaces verts n°
055/02/21

    406.00    1.00 UNI     406.00 20.00

 Total HT Net

Total TVA

Total TTC

 406.00

81.20

487.20

 487.20 Net à payer en EURMontantEchéance(s)

31/07/2023     487.20

Taux TVA Montant HT Montant TVA

20.00     406.00     81.20

Pas d'escompte pour paiement anticipé, passée la date d'échéance, tout paiement différé entraîne l'application d'une pénalité de 3 fois le taux d'intérêt légal (loi 2008-776
du 04/08/2008) ainsi qu'une indemnité forfaitaire pour frais de recouvrement de 50 euros (Décret 2012-1115 du 02/10/2012).

N° TVA Intracommunautaire FR 50 895 302 379  SIRET : 895 302 479 00012 - Code APE : 8130Z
IBAN : FR76 3000 4013 3600 0101 7844 082
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GERLOGE
ADMINISTRATEURS DE BIENS                
9 rue la Bruyere
75009 PARIS

La Direction et l�ensemble des collaborateurs de Securitas Télésurveillance

vous souhaitent de belles fêtes de fin d�année. Nous restons à vos côtés pour

assurer votre sécurité et celle de vos biens 

Securitas Alert Services

393 CHEMIN DU BAC A TRAILLE

69643 CALUIRE ET CUIRE

Tél : 0825 00 10 99

Fax : 0825 30 45 44

N° client payeur : 1919018

N° client facturé : 1919018

GERLOGE

ADMINISTRATEURS DE BIENS                

9 rue la Bruyere

75009 PARIS

France

TVA intracommunautaire :

                    

Siège social :  
SECURITAS ALERT SERVICES   
393 chemin du Bac à Traille 
CS 90161   
69643 CALUIRE ET CUIRE 

SAS au Capital de 1 288 470 � 
350 139 051 RCS Lyon 
Autorisation administrative N°  
AUT-069-2117-10-25-20180364286  
du 25 octobre 2018 délivrée par le CNAPS  

"L'autorisation d'exercice ne 
confère aucune prérogative 
de puissance publique à 
l'entreprise ou aux personnes 
qui en bénéficient" 
(article L.612-14 du CSI). 

Code APE : 8020Z 
N° intracommunautaire : FR91350139051 

Qualification APSAD Service 
de télésurveillance P3 sous 
le N° 1720231 

 

E-mail: service.clients@securitas.fr 

 > Mode de paiement : Voir au verso du TIP SEPA

 > Condition de règlement : 30 jours

 > Sans escompte applicable

 > Taux annuel des pénalités de retard : 0,12 %

 > Indemnite forfaitaire pour frais de recouvrement 40�

 > Veuillez effectuer vos virements sur le compte bancaire ci-dessous

 > RIB : 30002 00572 0000003798N 14 PARIS SECURITAS ALERT SERVICES

 > BIC : CRLYFRPP - IBAN : FR39 3000 2005 7200 0000 3798 N14

Les prestations de Securitas Alert Services sont soumises aux conditions générales de vente
figurant au verso.

*Alert Services, la société de télésurveillance de Securitas

Total Facture HT 210,15 �

Taxe CNAPS HT 0,00 �

Total TVA (sur les encaissements) 42,03 �

Total � TTC
(voir détail en annexe)

252,18 �

FACTURE N° 2923015404 du 01/01/2023 à nous régler avant le 30/01/2023

Talon d'identification à joindre impérativement à votre réglement, à l'adresse ci dessous

Références à indiquer pour vos paiements
N° Client                N° Facture               Montant TTC

29230154041919018 252,18 €

Règlement par chèque : merci de libeller votre chèque à l'ordre
de SECURITAS ALERT SERVICES et de l'envoyer à l'adresse ci-contre.

Règlement par virement : merci de transmettre votre avis de
virement avec les références, par mail à l'adresse :
comptabilite.clients@securitas.fr ou par courrier à l'adresse
ci-contre.

Règlement par carte bancaire : merci de nous contacter au
0825 30 30 95

SECURITAS ALERT SERVICES
TSA 80115
69643 CALUIRE ET CUIRE CEDEX



Synthèse des conditions générales de vente 
CGV 01/2022 
 
Article 1 - Généralités 
La télésurveillance consiste à recevoir, enregistrer et traiter des 
alarmes automatiquement transmises par le transmetteur du 
système d’alarme ci-après « Système ». Securitas traite les 
informations depuis une Station de télésurveillance 
conformément aux consignes, convenues avec le Client. 
Les communications audio, image ou vidéo donnent lieu à 
enregistrement. Ils sont conservés comme suit : trois mois pour 
les historiques de télésurveillance (APSAD) et un mois maximum 
pour les images et vidéos (CNIL). 
Le Client communique à Securitas, sous sa seule 
responsabilité, les coordonnées à jour de ses contacts et un 
mot de passe. Securitas préconise au moins une mise à jour 
annuelle des consignes et notamment avant toute absence 
prolongée. Le Client modifie ses consignes par LRAR, par fax 
ou en ligne dans son espace client. Le nombre de mises à jour 
par LRAR ou fax est limité dans les conditions particulières et, 
au-delà, elles sont facturées au tarif en vigueur.  
Les modifications prennent effet dans les soixante-douze 
heures suivant leur réception. Le Client sensibilise les contacts 
à la possibilité d’un appel et à l’importance d’y répondre.   
Le Client s’engage à informer Securitas de tout évènement 
pouvant avoir une incidence directe ou indirecte sur les 
prestations, notamment tout risque afférent aux lieux protégés 
ou à leur contenu. 
Article 2 – Conditions financières 
2-1 Tarifs 
Le prix facturé intègre les taxes en vigueur. Toute modification 
ou ajout de taxes sera répercutée sur le prix. 
Les levées de doute physiques et mesures de sauvegarde sont 
facturées au tarif en vigueur au jour de la prestation.  
Sauf disposition contraire dans les CP, si le nombre d’alarmes 
est anormalement élevé, Securitas se réserve le droit de 
facturer, au tarif en vigueur, les traitements opérateurs au-delà 
de quatre par mois. 
2-2 Révision annuelle 
Le prix est révisé au 1er janvier de chaque année sur la base de 
la formule suivante : P1 = P0 (I1/I0), dans laquelle  
P1 est le montant du prix révisé 
P0 est le montant en vigueur avant révision 
I1 est le dernier indice ICHTrevTS publié par l’INSEE à la date de 
révision 
I0 est le même indice ICHTrevTS publié par l’INSEE 12 mois 
avant sans que la revalorisation puisse conduire à une 
diminution du tarif de Securitas. 
Article 3 – Facturation et conditions de règlement 
L’abonnement de télésurveillance est facturé mensuellement 
d’avance pour les personnes physiques et, trimestriellement 
d’avance pour les personnes morales et est payable à 30 jours 
par prélèvement, TIP ou virement.  

Les levées de doute physiques et mesures de sauvegarde sont 

payables à trente jours. Le non-respect des conditions de 

règlement entraîne l'application d'une pénalité, au seul choix de 

Securitas, d’un montant égal à trois (3) fois le taux d'intérêt légal 

ou, à un montant calculé sur le dernier taux de refinancement de 

la Banque centrale européenne à son opération de 

refinancement la plus récente majoré de dix (10) points de 

pourcentage.  

 

Quelle que soit la pénalité choisie par Securitas elle prendra 

effet au lendemain de la date de paiement prévue sur la facture. 

En outre, le Client en situation de retard de paiement est de plein 

droit débiteur, à l'égard de Securitas, d'une indemnité forfaitaire 

pour frais de recouvrement de quarante euros (40€). Lorsque 

les frais de recouvrement exposés sont supérieurs au montant 

de cette indemnité forfaitaire, Securitas pourra demander une 

indemnisation complémentaire, sur justification. 
Par ailleurs, le non-paiement ou le retard de paiement de la part 
du Client peut entraîner, sans autre formalité que l'envoi d'une 
lettre recommandée avec accusé de réception, une suspension 

temporaire du service, en aucun cas assimilable à une rupture du 
fait de Securitas. 
En outre, dans les quinze (15) jours d'une mise en demeure restée 
infructueuse, faite par lettre recommandée avec accusé de 
réception, une indemnité forfaitaire égale à 10% des factures 
ayant fait l'objet de la mise en demeure est due, et Securitas peut 
alors résilier le contrat sans aucune formalité. Cette pénalité est 
acquise de plein droit, sans préjudice de dommages et intérêts. 
Article 4 - Vente du Système 
Si le Client opte pour l’achat du Système de télésurveillance, il est 
informé que ce système demeure la propriété de Securitas 
jusqu’au paiement du prix du système et de son installation à 
Securitas.  En cas de défaut de paiement du prix du Système, 
et/ou du prix de son installation et/ou de toute ou partie des 
échéances d’abonnement de télésurveillance, Securitas se 
réserve la possibilité de reprendre possession du Système. Les 
parties conviennent de dissocier la propriété du système et le 
transfert des risques. Par conséquent, une fois le système livré, le 
risque de destruction ou de la perte totale ou partielle de la chose 
pèse sur le Client. 
4.1 Livraison du Système 
A la livraison, le Client doit s’assurer du caractère complet et 
conforme du système livré. Toutes réserves devront être émises 
par écrit auprès de Securitas dans un délai de trois jours ouvrés 
à compter de la livraison.  
4.2 Utilisation - Garantie du Système 
Le Client s’engage à utiliser le système conformément au mode 
d’emploi qui lui est remis. 
A compter de la livraison, les garanties légales s’appliquent et 
s’entendent pièces, main d’œuvre et déplacement inclus (si 
indispensable).  
La garantie ne comprend pas la fourniture, le remplacement des 
piles et batteries, qui seront facturés au tarif en vigueur, ni les 
dysfonctionnements ayant une cause étrangère au Système lui-
même. Le recours à la garantie s’effectue auprès de Securitas. 
Article 5 – Responsabilité et assurances 
Securitas accomplit ses missions dans le cadre d’une obligation 
de moyens. 
Pour couvrir les conséquences pécuniaires d’une éventuelle mise 
en cause de sa responsabilité, Securitas a souscrit une assurance 
de responsabilité civile. D’un commun accord entre les Parties, si 
la responsabilité de Securitas est prouvée, l’indemnisation due ne 
saurait excéder, quels que soient la nature et le montant réel du 
dommage : 
-25 000 euros par sinistre et 50 000 euros par an pour les 
personnes physiques 
-50 000 euros par sinistre et 100 000 euros par an pour les 
personnes morales. 
Sont expressément exclus les dommages immatériels ou 
indirects, tels que pertes d’exploitation, préjudice commercial ou 
moral. 
Le Client renonce à tout recours contre Securitas et ses 
assureurs au-delà de ces montants. 
Le Client doit indemniser et tenir le Prestataire indemne de toute 
perte ou réclamation que le Prestataire pourrait subir ou qui 
pourrait être réclamée à l’encontre du Prestataire par un tiers à la 
suite ou en relation avec l'exécution des Services dans le cadre 
du Contrat, à moins que ces pertes ne résultent d'un acte de 
négligence ou d'une omission de la part du Prestataire, de ses 
employés, agents ou sous-traitantsSecuritas conserve la faculté 
de résilier le présent contrat pour un risque qui ne serait pas ou 
plus assurable. 
En cas de sinistre ou réclamation, le Client doit informer Securitas 
par écrit dans les 10 jours francs suivant la survenance de 
l’évènement notamment compte tenu des délais de conservation 
des données. Le Client dispose d’un délai d’un an à compter du 
fait générateur d’une éventuelle recherche en responsabilité de 
Securitas pour formuler par LRAR une réclamation.  
En cas de perte des moyens d’accès confiés, Securitas 
supportera les conséquences résultant du remplacement à 
l’identique des moyens d’accès dans la limite de 500€ TTC dans 
le cas où le contrat est souscrit avec une personne physique et de 
1500 € TTC dans le cas où le contrat est souscrit avec une 
personne morale. 
Article 6 –Force majeure 
La responsabilité de Securitas ne peut être engagée en cas de 
force majeure empêchant raisonnablement l’exécution de la 

prestation telles que définies par l’article 1218 du Code Civil et 
notamment en cas d’inondation, tempête, orage, grève, défaillance 
ou perturbation des moyens de transmission des informations ou de 
fourniture d’énergie par  les réseaux publics ou privés (réseau 
téléphonique, internet, radio, satellite, électricité); défaillance du 
Système; dysfonctionnements consécutifs à la situation du 
Système dans des champs électromagnétiques perturbant les 
transmissions de données ou dans des lieux couverts perturbant 
l’émission ou la réception des données; modification législative ou 
réglementaire ou ordre d’une Autorité ayant une incidence sur la 
prestation; retard ou défaut ou refus d’intervention des services de 
secours.  
Article 7 - Résiliation du contrat  
Le contrat est souscrit pour une durée minimale indiquée aux 
conditions particulières. Les parties peuvent dénoncer le contrat, 
par lettre recommandée avec avis de réception, adressée au moins 
trois mois avant la date d’échéance de la période en cours.  
L’inexécution totale ou partielle de ses obligations expose le Client 
à la résiliation totale ou partielle de plein droit, quinze jours après 
une mise en demeure restée sans effet, sans autre formalité. La 
résiliation n’ouvre droit à aucune indemnité pour le Client.  
En cas de résiliation avant le terme de la période en cours, à 
l’initiative du Client ou du fait de l’inexécution de ses obligations, le 
Client est de plein droit redevable à l’égard de Securitas d’une 
indemnité égale aux échéances mensuelles restant dues au titre de 
la période en cours. 
En cas de force majeure, telle que définie à l’article 6, Securitas 
pourra suspendre les prestations à compter de la notification 
adressée au Client précisant le motif. Au cas où la suspension 
excèderait deux mois, le contrat pourra être résilié de plein droit à 
l’initiative de l’une ou l’autre des Parties sans préavis ni indemnité.  
En tout état de cause, à la date de cessation ou de résiliation du 
contrat pour quelque cause que ce soit, le Client assume les frais 
afférents à la déconnexion du Système et, le cas échéant, restitue 
sans délai la carte SIM à Securitas. 
Article 8 - Compétence   
Les contestations doivent être adressées par écrit au Service 
Clients de Securitas à l’adresse indiquée au contrat. Le Client, 
personne physique, peut recourir au service de médiation : 
SAS Médiation Solution, 222 chemin de la bergerie 01800 Saint Jean de 
Niost  
Site : https://www.sasmediationsolution-conso.fr,  
Email :  contact@sasmediationsolution-conso.fr. 
Faute de conciliation, les Parties font attribution aux juridictions 
compétentes de Lyon y compris en cas de pluralité de défendeurs, 
d’appel en garantie ou de procédure de référé. 
Securitas se réserve le droit de modifier les présentes conditions 
générales à tout moment et de modifier sans avis préalable le 
contenu de ses prospectus ou livret ou catalogue. 
 



N° 2923015404 du 01/01/2023
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Nom et adresse du site / Prestation / Période Quantité Prix unitaire HT incluant CNAPS Taux TVA

ASL FLANDRES SUD - CTR29-2000709

11-13 Rue Gaston Rebuffat - PARIS

Abt télésurveillance PRO - incluant 2 interventions/an 3,00 42,49 127,47 20,00

Période concernée : 01/01/23 au 31/03/23

ASL FLANDRES SUD - CTR29-2000709

11-13 Rue Gaston Rebuffat - PARIS

Abt gestion incendie 3,00 17,23 51,69 20,00

Période concernée : 01/01/23 au 31/03/23

ASL FLANDRES SUD - CTR29-2000709

11-13 Rue Gaston Rebuffat - PARIS

GPRS avec fourniture carte SIM 3,00 10,33 30,99 20,00

Période concernée : 01/01/23 au 31/03/23

ASL FLANDRES SUD - CTR29-2000709

11-13 Rue Gaston Rebuffat - PARIS

Communications Numéro noir

Période concernée : 01/01/23 au 31/03/23
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ASL FLANDRES SUD
Représentee par OLLIADE                 
52 Rue Klock
92110 CLICHY

Securitas Alert Services devient Securitas Technology Services à compter du
01 août 2023. Pour en savoir plus, merci de contacter votre service client.  

Securitas Alert Services
393 CHEMIN DU BAC A TRAILLE
69643 CALUIRE ET CUIRE

Tél : 0825 00 10 99
Fax : 0825 30 45 44

N° client payeur : 6036614
N° client facturé : 6036614

ASL FLANDRES SUD
Représentee par OLLIADE                 
52 Rue Klock
92110 CLICHY
France

TVA intracommunautaire :
                    

Siège social :  
SECURITAS ALERT SERVICES   
393 chemin du Bac à Traille 
CS 90161   
69643 CALUIRE ET CUIRE 

SAS au Capital de 1 288 470 ¬ 
350 139 051 RCS Lyon 
Autorisation administrative N°  
AUT-069-2117-10-25-20180364286  
du 25 octobre 2018 délivrée par le CNAPS  

"L'autorisation d'exercice ne 
confère aucune prérogative 
de puissance publique à 
l'entreprise ou aux personnes 
qui en bénéficient" 
(article L.612-14 du CSI). 

Code APE : 8020Z 
N° intracommunautaire : FR91350139051 

Qualification APSAD Service 
de télésurveillance P3 sous 
le N° 1720231 

 

E-mail: service.clients@securitas.fr 

 > Mode de paiement : Voir au verso du TIP SEPA
 > Condition de règlement : 30 jours
 > Sans escompte applicable
 > Taux annuel des pénalités de retard : 0,12 %
 > Indemnite forfaitaire pour frais de recouvrement 40¬
 > Veuillez effectuer vos virements sur le compte bancaire ci-dessous
 > RIB : 30002 00572 0000003798N 14 PARIS SECURITAS ALERT SERVICES
 > BIC : CRLYFRPP - IBAN : FR39 3000 2005 7200 0000 3798 N14

Les prestations de Securitas Alert Services sont soumises aux conditions générales de vente
figurant au verso.

*Alert Services, la société de télésurveillance de Securitas

Total Facture HT 172,33 ¬

Taxe CNAPS HT 0,00 ¬

Total TVA (sur les encaissements) 34,47 ¬

Total ¬ TTC
(voir détail en annexe)

206,80 ¬

FACTURE N° 2923165390 du 24/07/2023 à nous régler avant le 22/08/2023

Talon d'identification à joindre impérativement à votre réglement, à l'adresse ci dessous

Références à indiquer pour vos paiements
N° Client                N° Facture               Montant TTC

29231653906036614 206,80 ¬

Règlement par chèque : merci de libeller votre chèque à l'ordre
de SECURITAS ALERT SERVICES et de l'envoyer à l'adresse ci-contre.

Règlement par virement : merci de transmettre votre avis de
virement avec les références, par mail à l'adresse :
comptabilite.clients@securitas.fr ou par courrier à l'adresse
ci-contre.

Règlement par carte bancaire : merci de nous contacter au
0825 30 30 95

SECURITAS ALERT SERVICES
TSA 80115
69643 CALUIRE ET CUIRE CEDEX



Synthèse des conditions générales de vente 
CGV 01/2022 
 
Article 1 - Généralités 
La télésurveillance consiste à recevoir, enregistrer et traiter des 
alarmes automatiquement transmises par le transmetteur du 
système d9alarme ci-après « Système ». Securitas traite les 
informations depuis une Station de télésurveillance 
conformément aux consignes, convenues avec le Client. 
Les communications audio, image ou vidéo donnent lieu à 
enregistrement. Ils sont conservés comme suit : trois mois pour 
les historiques de télésurveillance (APSAD) et un mois maximum 
pour les images et vidéos (CNIL). 
Le Client communique à Securitas, sous sa seule 
responsabilité, les coordonnées à jour de ses contacts et un 
mot de passe. Securitas préconise au moins une mise à jour 
annuelle des consignes et notamment avant toute absence 
prolongée. Le Client modifie ses consignes par LRAR, par fax 
ou en ligne dans son espace client. Le nombre de mises à jour 
par LRAR ou fax est limité dans les conditions particulières et, 
au-delà, elles sont facturées au tarif en vigueur.  
Les modifications prennent effet dans les soixante-douze 
heures suivant leur réception. Le Client sensibilise les contacts 
à la possibilité d9un appel et à l9importance d9y répondre.   
Le Client s9engage à informer Securitas de tout évènement 
pouvant avoir une incidence directe ou indirecte sur les 
prestations, notamment tout risque afférent aux lieux protégés 
ou à leur contenu. 
Article 2 3 Conditions financières 
2-1 Tarifs 
Le prix facturé intègre les taxes en vigueur. Toute modification 
ou ajout de taxes sera répercutée sur le prix. 
Les levées de doute physiques et mesures de sauvegarde sont 
facturées au tarif en vigueur au jour de la prestation.  
Sauf disposition contraire dans les CP, si le nombre d9alarmes 
est anormalement élevé, Securitas se réserve le droit de 
facturer, au tarif en vigueur, les traitements opérateurs au-delà 
de quatre par mois. 
2-2 Révision annuelle 
Le prix est révisé au 1er janvier de chaque année sur la base de 
la formule suivante : P1 = P0 (I1/I0), dans laquelle  
P1 est le montant du prix révisé 
P0 est le montant en vigueur avant révision 
I1 est le dernier indice ICHTrevTS publié par l9INSEE à la date de 
révision 
I0 est le même indice ICHTrevTS publié par l9INSEE 12 mois 
avant sans que la revalorisation puisse conduire à une 
diminution du tarif de Securitas. 
Article 3 3 Facturation et conditions de règlement 
L9abonnement de télésurveillance est facturé mensuellement 
d9avance pour les personnes physiques et, trimestriellement 
d9avance pour les personnes morales et est payable à 30 jours 
par prélèvement, TIP ou virement.  
Les levées de doute physiques et mesures de sauvegarde sont 
payables à trente jours. Le non-respect des conditions de 
règlement entraîne l'application d'une pénalité, au seul choix de 
Securitas, d9un montant égal à trois (3) fois le taux d'intérêt légal 
ou, à un montant calculé sur le dernier taux de refinancement de 
la Banque centrale européenne à son opération de 
refinancement la plus récente majoré de dix (10) points de 
pourcentage.  
 
Quelle que soit la pénalité choisie par Securitas elle prendra 
effet au lendemain de la date de paiement prévue sur la facture. 
En outre, le Client en situation de retard de paiement est de plein 
droit débiteur, à l'égard de Securitas, d'une indemnité forfaitaire 
pour frais de recouvrement de quarante euros (40¬). Lorsque 
les frais de recouvrement exposés sont supérieurs au montant 
de cette indemnité forfaitaire, Securitas pourra demander une 
indemnisation complémentaire, sur justification. 
Par ailleurs, le non-paiement ou le retard de paiement de la part 
du Client peut entraîner, sans autre formalité que l'envoi d'une 
lettre recommandée avec accusé de réception, une suspension 

temporaire du service, en aucun cas assimilable à une rupture du 
fait de Securitas. 
En outre, dans les quinze (15) jours d'une mise en demeure restée 
infructueuse, faite par lettre recommandée avec accusé de 
réception, une indemnité forfaitaire égale à 10% des factures 
ayant fait l'objet de la mise en demeure est due, et Securitas peut 
alors résilier le contrat sans aucune formalité. Cette pénalité est 
acquise de plein droit, sans préjudice de dommages et intérêts. 
Article 4 - Vente du Système 
Si le Client opte pour l9achat du Système de télésurveillance, il est 
informé que ce système demeure la propriété de Securitas 
jusqu9au paiement du prix du système et de son installation à 
Securitas.  En cas de défaut de paiement du prix du Système, 
et/ou du prix de son installation et/ou de toute ou partie des 
échéances d9abonnement de télésurveillance, Securitas se 
réserve la possibilité de reprendre possession du Système. Les 
parties conviennent de dissocier la propriété du système et le 
transfert des risques. Par conséquent, une fois le système livré, le 
risque de destruction ou de la perte totale ou partielle de la chose 
pèse sur le Client. 
4.1 Livraison du Système 
A la livraison, le Client doit s9assurer du caractère complet et 
conforme du système livré. Toutes réserves devront être émises 
par écrit auprès de Securitas dans un délai de trois jours ouvrés 
à compter de la livraison.  
4.2 Utilisation - Garantie du Système 
Le Client s9engage à utiliser le système conformément au mode 
d9emploi qui lui est remis. 
A compter de la livraison, les garanties légales s9appliquent et 
s9entendent pièces, main d9Suvre et déplacement inclus (si 
indispensable).  
La garantie ne comprend pas la fourniture, le remplacement des 
piles et batteries, qui seront facturés au tarif en vigueur, ni les 
dysfonctionnements ayant une cause étrangère au Système lui-
même. Le recours à la garantie s9effectue auprès de Securitas. 
Article 5 3 Responsabilité et assurances 
Securitas accomplit ses missions dans le cadre d9une obligation 
de moyens. 
Pour couvrir les conséquences pécuniaires d9une éventuelle mise 
en cause de sa responsabilité, Securitas a souscrit une assurance 
de responsabilité civile. D9un commun accord entre les Parties, si 
la responsabilité de Securitas est prouvée, l9indemnisation due ne 
saurait excéder, quels que soient la nature et le montant réel du 
dommage : 
-25 000 euros par sinistre et 50 000 euros par an pour les 
personnes physiques 
-50 000 euros par sinistre et 100 000 euros par an pour les 
personnes morales. 
Sont expressément exclus les dommages immatériels ou 
indirects, tels que pertes d9exploitation, préjudice commercial ou 
moral. 
Le Client renonce à tout recours contre Securitas et ses 
assureurs au-delà de ces montants. 
Le Client doit indemniser et tenir le Prestataire indemne de toute 
perte ou réclamation que le Prestataire pourrait subir ou qui 
pourrait être réclamée à l9encontre du Prestataire par un tiers à la 
suite ou en relation avec l'exécution des Services dans le cadre 
du Contrat, à moins que ces pertes ne résultent d'un acte de 
négligence ou d'une omission de la part du Prestataire, de ses 
employés, agents ou sous-traitantsSecuritas conserve la faculté 
de résilier le présent contrat pour un risque qui ne serait pas ou 
plus assurable. 
En cas de sinistre ou réclamation, le Client doit informer Securitas 
par écrit dans les 10 jours francs suivant la survenance de 
l9évènement notamment compte tenu des délais de conservation 
des données. Le Client dispose d9un délai d9un an à compter du 
fait générateur d9une éventuelle recherche en responsabilité de 
Securitas pour formuler par LRAR une réclamation.  
En cas de perte des moyens d9accès confiés, Securitas 
supportera les conséquences résultant du remplacement à 
l9identique des moyens d9accès dans la limite de 500¬ TTC dans 
le cas où le contrat est souscrit avec une personne physique et de 
1500 ¬ TTC dans le cas où le contrat est souscrit avec une 
personne morale. 
Article 6 3Force majeure 
La responsabilité de Securitas ne peut être engagée en cas de 
force majeure empêchant raisonnablement l9exécution de la 

prestation telles que définies par l9article 1218 du Code Civil et 
notamment en cas d9inondation, tempête, orage, grève, défaillance 
ou perturbation des moyens de transmission des informations ou de 
fourniture d9énergie par  les réseaux publics ou privés (réseau 
téléphonique, internet, radio, satellite, électricité); défaillance du 
Système; dysfonctionnements consécutifs à la situation du 
Système dans des champs électromagnétiques perturbant les 
transmissions de données ou dans des lieux couverts perturbant 
l9émission ou la réception des données; modification législative ou 
réglementaire ou ordre d9une Autorité ayant une incidence sur la 
prestation; retard ou défaut ou refus d9intervention des services de 
secours.  
Article 7 - Résiliation du contrat  
Le contrat est souscrit pour une durée minimale indiquée aux 
conditions particulières. Les parties peuvent dénoncer le contrat, 
par lettre recommandée avec avis de réception, adressée au moins 
trois mois avant la date d9échéance de la période en cours.  
L9inexécution totale ou partielle de ses obligations expose le Client 
à la résiliation totale ou partielle de plein droit, quinze jours après 
une mise en demeure restée sans effet, sans autre formalité. La 
résiliation n9ouvre droit à aucune indemnité pour le Client.  
En cas de résiliation avant le terme de la période en cours, à 
l9initiative du Client ou du fait de l9inexécution de ses obligations, le 
Client est de plein droit redevable à l9égard de Securitas d9une 
indemnité égale aux échéances mensuelles restant dues au titre de 
la période en cours. 
En cas de force majeure, telle que définie à l9article 6, Securitas 
pourra suspendre les prestations à compter de la notification 
adressée au Client précisant le motif. Au cas où la suspension 
excèderait deux mois, le contrat pourra être résilié de plein droit à 
l9initiative de l9une ou l9autre des Parties sans préavis ni indemnité.  
En tout état de cause, à la date de cessation ou de résiliation du 
contrat pour quelque cause que ce soit, le Client assume les frais 
afférents à la déconnexion du Système et, le cas échéant, restitue 
sans délai la carte SIM à Securitas. 
Article 8 - Compétence   
Les contestations doivent être adressées par écrit au Service 
Clients de Securitas à l9adresse indiquée au contrat. Le Client, 
personne physique, peut recourir au service de médiation : 
SAS Médiation Solution, 222 chemin de la bergerie 01800 Saint Jean de 
Niost  
Site : https://www.sasmediationsolution-conso.fr,  
Email :  contact@sasmediationsolution-conso.fr. 
Faute de conciliation, les Parties font attribution aux juridictions 
compétentes de Lyon y compris en cas de pluralité de défendeurs, 
d9appel en garantie ou de procédure de référé. 
Securitas se réserve le droit de modifier les présentes conditions 
générales à tout moment et de modifier sans avis préalable le 
contenu de ses prospectus ou livret ou catalogue. 
 



N° 2923165390 du 24/07/2023
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Nom et adresse du site / Prestation / Période Quantité Prix unitaire HT incluant CNAPS Taux TVA

ASL FLANDRES SUD - CTR29-2302796
11-13 Rue Gaston Rebuffat - PARIS
Abt telesurveillance PRO - Jusqu'a 32 points 2,46 42,49 104,53 20,00
Période concernée : 18/07/23 au 30/09/23

ASL FLANDRES SUD - CTR29-2302796
11-13 Rue Gaston Rebuffat - PARIS
Gestion incendie 2,46 17,23 42,39 20,00
Période concernée : 18/07/23 au 30/09/23

ASL FLANDRES SUD - CTR29-2302796
11-13 Rue Gaston Rebuffat - PARIS
GPRS avec fourniture carte SIM 2,46 10,33 25,41 20,00
Période concernée : 18/07/23 au 30/09/23

ASL FLANDRES SUD - CTR29-2302796
11-13 Rue Gaston Rebuffat - PARIS
Abt Ctr  Intervention sans cle
Période concernée : 18/07/23 au 30/09/23

ASL FLANDRES SUD - CTR29-2302796
11-13 Rue Gaston Rebuffat - PARIS
Validation technique essais - et enregistrement consignes 1,00 0,00 0,00 20,00





Securitas Alert Services est devenue Securitas Technology Services au 1er août
2023 3 Vos interlocuteurs habituels restent disponibles pour répondre à vos
demandes

ASL FLANDRES SUD
Représentee par OLLIADE
52 Rue Klock
92110 CLICHY

FACTURE N° 2923206885 du 25/09/2023 à nous régler avant le 24/10/2023

Total Facture HT

Taxe CNAPS HT

Total TVA (sur les encaissements )

Total ¬ TTC
(voir détail en annexe)

       210,15 ¬

         0,00 ¬

        42,03 ¬

 

252,18 ¬

> Mode de paiement : Voir au verso du TIP SEPA
> Condition de règlement : 30 jours
> Sans escompte applicable
> Taux annuel des pénalités de retard : 0,12 %
> Indemnite forfaitaire pour frais de recouvrement 40¬
> Veuillez effectuer vos virements sur le compte bancaire ci-dessous
> RIB : 30002 00572 0000003798N 14 PARIS Securitas Technology Services
> BIC : CRLYFRPP - IBAN : FR39 3000 2005 7200 0000 3798 N14

Talon d'identification à joindre impérativement à votre règlement, à l'adresse ci-dessous

Références à indiquer pour vos paiements
N° client    N° Facture     Montant TTC
6036614  2923206885  252,18 ¬

 

Securitas Technology Services
TSA 80115
69643 CALUIRE ET CUIRE CEDEX

Règlement par chèque : merci de libeller votre chèque à l'ordre de
Securitas Technology Services et de l'envoyer à l'adresse ci-contre.

Règlement par virement : merci de transmettre votre avis de virement
avec les références par mail à l'adresse :
comptabilite.clients@securitas.fr ou par courrier à l'adresse ci-contre.

Règlement par carte bancaire : merci de nous contacter au
0825 30 30 95*

* Service 0.15¬/min + prix appel
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Les prestations de Securitas Technology Services sont soumises aux conditions générales de
vente figurant au verso.

N° client payeur  : 6036614
N° client facturé : 6036614

TVA intracommunautaire :

A rappeler dans
Votre correspondance

Siege Social

Securitas Technology Services
253, quai de la Bataille de Stalingrad
92130 Issy-les-Moulineaux

SAS au capital de 110 745¬
702034448 RCS Nanterre
Code APE : 8020Z
TVA intracommunautaire : FR71702034448

Autorisation administrative d'exercer N°AUT
-092-2122-08-31-20230364454, délivrée par
le CNAPS selon la loi n°2014-742 du 1er juillet
2014, l9autorisation d9exercice ne confère
aucune prérogative de puissance publique à
l9entreprise ou aux personnes qui en
bénéficient.

Securitas Technology Services
393 chemin du Bac a Traille
69643 CALUIRE ET CUIRE

Tél : 0825 00 10 99*
Fax : 0825 30 45 44
E_mail : service.clients@securitas.fr

* Service 0.15¬/min + prix appel

Pour nous contacter

ASL FLANDRES SUD
Représentee par OLLIADE
52 Rue Klock
92110 CLICHY
France

Adresse de facturation





N° 2923206885 du 25/09/2023

Nom et adresse du site / Prestation / période Quantité Prix unitaire HT incluant CNAPS Taux TVA

ASL FLANDRES SUD - CTR29-2302796
11-13 Rue Gaston Rebuffat - PARIS
Abt telesurveillance PRO - Jusqu'a 32 points       3,00           42,49          127,47      20,00
Période concernée : 01/10/23 au 31/12/23

ASL FLANDRES SUD - CTR29-2302796
11-13 Rue Gaston Rebuffat - PARIS
Gestion incendie       3,00           17,23           51,69      20,00
Période concernée : 01/10/23 au 31/12/23

ASL FLANDRES SUD - CTR29-2302796
11-13 Rue Gaston Rebuffat - PARIS
GPRS avec fourniture carte SIM       3,00           10,33           30,99      20,00
Période concernée : 01/10/23 au 31/12/23

ASL FLANDRES SUD - CTR29-2302796
11-13 Rue Gaston Rebuffat - PARIS
Abt Ctr  Intervention sans cle
Période concernée : 01/10/23 au 31/12/23
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Détail de votre facture









Facture N° F2300495
En Date Du 27/01/2023

DUPLICATA Code Client : CI22619-004

Page 1 /129 rue Mozart
78800 HOUILLES
Tél : 01 39 68 18 18
EMail : service.clients@dubernard.fr
Internet : www.dubernard.fr

Adresse de Facturation

GR.236 - TANGERAdresse de Livraison

UG 8  -  3 r KabilieGR.236 - TANGER
9 rue la BruyèreUG 8  -  3 r Kabilie
75009 PARIS 092/6 rue de Tanger

75019 PARIS
Contacts: HILAL Khalil - khalil.hilal@dubernard.fr - 06 60 38 38 51

V/Ref:

Références règlementaires et/ou normatives:

Désignation Quantité P.U Net Total

Bon de Vérification N° BV2300285 -
Livraison du 20/01/2023

pictogramme GRIS  gaz    CO2   BE 3 U 0.93 2.79

numérotage autocollant simple 3 U 1.55 4.64

vérification plan de sécurité 5 U 4.97 24.85

vérification extincteur portatif 14 U 12.02 168.31

mise à jour du registre de sécurité 1 U 4.41 4.41

installation-pose/dépose   1 à 20 3 U 12.42 37.25

indemnité forfaitaire de vacation PARIS intra muro 1 U 56.74 56.74

vérification bac à sable 3 U 23.57 70.72

joint extincteur.  Constructeur D 10 U 3.87 38.70

extincteur CO2 2 kg en ES requalifié 3 U 80.41 241.23

scellé de garantie DUBERNARD 11 U 0.92 10.12

Les conditions générales de vente sont disponibles sur notre site www.dubernard.fr

Net HT 659.76 EUREchéance Nature Commentaire Montant
TVA 659.76 20,00 % 131.95 EUR26/02/23 Chèque 791.71
Montant TTC 791.71 EUR

TVA acquittée sur les débits. Aucun escompte en cas de paiement anticipé.
Pénalités de retard = 14% annuel à partir de la date d'échéance. Indemnité forfaitaire de recouvrement = 40€.

RIB = BNP PARIBAS FR76 3000 4000 6800 0200 0016 038 BIC BNPAFRPPXXX - CREDIT COOPERATIF FR76 4255 9100 0008 0014 4795 219 BIC CCOPFRPPXX

SAS au capital de 1 000 000 €uros - SIRET : 609 801 535 00012 - RCS Versailles B 609 801 535 - Code APE : 2829B - N° TVA Intracommunautaire : FR 40 609 801 535



FRANCEBAT  

OLLIADE

52 rue Klock

92110 CLICHY

                                

ENTREPRISE GENERALE DE BATIMENT

Neuilly sur Seine, le 08 Décembre 2023

FACTURE N° 121 - 2023

Affaire : La Plateforme du bâtiment rue de Kabylie

               75019 PARIS

Objet : Refixation d'une grille de ventilation

Désignation des travaux U Qté P.U TOTAL

Refixation d'une grille de ventilation ens 1,00 270,00 270,00 €

TOTAL HT 270,00 €
TVA 10% 27,00 €

MONTANT TTC 297,00 €

Valeur en votre aimable règlement

Siège social : 31 Avenue Charles de Gaulle - 92 200 Neuilly sur Seine

  Tel : 02 18 13 10 56  Port : 07 61 60 33 23 et 06 76 68 08 85

E mail : francebat0248@orange.fr R.C.S. NANTERRE 528 011 612 APE : 4399









Informations clients

Copropriété
ASL FLANDRES SUD

Copropriétaire
ASL FLANDRES SUD

Vos contacts

Gestionnaire
Olivier Hess
olivier.hess@olliade.fr

Page
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Facture n°SH-2023-1613
En un coup d'oeil
Montant total à payer 5 928,00 €
A regler avant le : 01-07-2023

ASL FLANDRES SUD ,
Rue de Kabylie - 75019 Paris
75019 PARIS
ASLFLAN1

HT 4 940,00 €

TVA 988,00 €

TTC 5 928,00 €

A PARIS, le 01/07/2023

Désignation Qté Unité HT TVA TTC

Acompte facture Honoraires syndic
Charges courantes 2023 3EME
TRIMESTRE 2023

- 4 940,00 988,00 5 928,00

Tout retard de paiement entraîne l'exigibilité d'une indemnité forfaitaire de recouvrement de
40€. Toutefois, ces pénalités ne seront dues que moyennant mise en demeure de payer
faisant état de notre décision de les réclamer. Il n'est pas accordé d'escompte en cas de
paiement anticipé.



Informations clients

Copropriété
ASL FLANDRES SUD

Copropriétaire
ASL FLANDRES SUD

Vos contacts

Gestionnaire
Olivier Hess
olivier.hess@olliade.fr

Page
1/1

Facture n°SH-2023-2072
En un coup d'oeil
Montant total à payer 5 928,00 €
A regler avant le : 01-10-2023

ASL FLANDRES SUD ,
Rue de Kabylie - 75019 Paris
75019 PARIS
ASLFLAN1

HT 4 940,00 €

TVA 988,00 €

TTC 5 928,00 €

A PARIS, le 01/10/2023

Désignation Qté Unité HT TVA TTC

Solde facture Honoraires syndic
Charges courantes 2023 4EME
TRIMESTRE 2023

- 4 940,00 988,00 5 928,00

Tout retard de paiement entraîne l'exigibilité d'une indemnité forfaitaire de recouvrement de
40€. Toutefois, ces pénalités ne seront dues que moyennant mise en demeure de payer
faisant état de notre décision de les réclamer. Il n'est pas accordé d'escompte en cas de
paiement anticipé.



Informations clients

Copropriété
ASL FLANDRES SUD

Copropriété
ASL FLANDRES SUD

Vos contacts

Gestionnaire
Andres ALVAREZ
andres.alvarez@olliade.fr

Page
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Facture n°SH-2023-2475
En un coup d'oeil
Montant total à payer 264,00 €
A regler avant le : 20-12-2023

ASL FLANDRES SUD ,
Rue de Kabylie - 75019 Paris
75019 PARIS
ASLFLAN1

HT 220,00 €

TVA 44,00 €

TTC 264,00 €

A PARIS, le 21/12/2023

Désignation Qté Unité HT TVA TTC

Réunion conseil syndical + BET 2 220,00 44,00 264,00

Tout retard de paiement entraîne l'exigibilité d'une indemnité forfaitaire de recouvrement de
40€. Toutefois, ces pénalités ne seront dues que moyennant mise en demeure de payer
faisant état de notre décision de les réclamer. Il n'est pas accordé d'escompte en cas de
paiement anticipé.



Informations clients

Copropriété
ASL FLANDRES SUD

Copropriété
ASL FLANDRES SUD

Vos contacts

Gestionnaire
Andres ALVAREZ
andres.alvarez@olliade.fr

Page
1/1

Facture n°SH-2023-2541
En un coup d'oeil
Montant total à payer 1 023,00 €
A regler avant le : 28-12-2023

ASL FLANDRES SUD ,
Rue de Kabylie - 75019 Paris
75019 PARIS
ASLFLAN1

HT 852,50 €

TVA 170,50 €

TTC 1 023,00 €

A PARIS, le 28/12/2023

Désignation Qté Unité HT TVA TTC

Frais gestion syndic 1 852,50 170,50 1 023,00

Tout retard de paiement entraîne l'exigibilité d'une indemnité forfaitaire de recouvrement de
40€. Toutefois, ces pénalités ne seront dues que moyennant mise en demeure de payer
faisant état de notre décision de les réclamer. Il n'est pas accordé d'escompte en cas de
paiement anticipé.





















Votre n° de client  est le  : 620858

OLLIADE GESTION
52 RUE KLOCK
92110 CLICHY 

Concerne
45O43LTN0001
12 GASTON  REBUFFAT
75019 PARIS 

Page 1/1

ASL FLANDRES SUD
C/O OLLIADE
52 RUE KLOCK
92110 CLICHY 

Facture
Date

N° pièce : VOF 7311112

Référence client :

05/07/2023

HT
NATURE DES PRESTATIONS Entretien du 01/07/2023 au 31/12/2023

       

Police d'assurance RC : CHUBB European Group FRCANA45838 du 01/12/2022 au 30/11/2023

SCS au capital de 6 202 305 Euro - Siren 542 107 800 R.C.S Nanterre - APE 4329B
N°TVA : FR 72 542 107 800

Siège social : Tour Défense Plaza, 23/27 rue Delarivière-Lefoullon, 92800 
Puteaux

IC 58305

NYN08 01/07/2023du 31/12/2023auPORTE DIVERS PORTIS 488,54 EUR
NYN09 01/07/2023du 31/12/2023auPORTE DIVERS PORTIS 488,54 EUR
NYN10 01/07/2023du 31/12/2023auPORTE DIVERS PORTIS 488,54 EUR

Total HT 1 465,62 EUR

Date de paiement : avant le 04/08/2023 - Aucun escompte pour paiement anticipé
Intérêts de retard : Clients privés: 1,5 ou 3 fois le taux d'intérêt légal (TIL) selon contrat. 
Clients publics: taux BCE +7 points ou TIL +2 points selon marché. Professionnels: taux BCE 
+10 points. Selon Décret n°2012-1115, en sus un forfait de 40 EUR par facture pour les 
Professionnels.

OTIS

TSA 60077

93736 BOBIGNY CEDEX 9

FACTURE :
CONTRAT :
CLIENT :

MONTANT TTC : 1612.18 EUR

620858

7311112
45O43LTN
VOF

43000007311112000000000064829    161218

1) Paiement par virement, compte OTIS:IBAN: FR76 3000 4013 2800 0115 6298 704 -BIC: BNPAFRPPXXX
Merci d'envoyer vos avis de virements à : OTIS Comptabilité Clients OTIS TSA 60077 93736 BOBIGNY CEDEX 9
2) Paiement par chèque : Coupon à détacher et à joindre à votre réglement. A retourner dans l'enveloppe prévue
à cet effet. Bien faire apparaître l'adresse de paiement devant la fenêtre.
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OTIS

TSA 60077

93736 BOBIGNY CEDEX 9

FACTURE :
CONTRAT :
CLIENT :

MONTANT TTC : 1612.18 EUR

620858

7311112
45O43LTN
VOF

43000007311112000000000064829    161218

1) Paiement par virement, compte OTIS:IBAN: FR76 3000 4013 2800 0115 6298 704 -BIC: BNPAFRPPXXX
Merci d'envoyer vos avis de virements à : OTIS Comptabilité Clients OTIS TSA 60077 93736 BOBIGNY CEDEX 9
2) Paiement par chèque : Coupon à détacher et à joindre à votre réglement. A retourner dans l'enveloppe prévue
à cet effet. Bien faire apparaître l'adresse de paiement devant la fenêtre.

146,56 EUR
Total TTC à régler 1 612,18 EUR
TVA à 10 %



FACTURE N° B223-002001613 DU 29/01/2023

GERLOGE SARL
ASL FLANDRE SUD
9 RUE LA BRUYERE
75009 PARIS
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VOTRE FACTURE MOBILE

* L'identifiant de votre Espace Client est par défaut votre numéro de mobile, ou votre identifiant personnalisé. 1 / 2

Votre ligne * : 06 19 07 87 08
Votre email : f.aubry@gerloge.fr
Ref. Compte :  09-6L7X6U

Montant net à prélever le 03/02/2023 51,35 € 
Montant facturé (42,79 € HT) 51,35 € TTC 

Dont TVA   20,00% 8,56 € 

Les montants unitaires sont arrondis au centième le plus proche. Leur somme peut différer du montant total.



Protect Accès et Protect Intégrale sont facturées pour le compte de l'Equité, SA au capital de 18 469 320 euros régie par le code des assurances, RCS Paris B572 084 697, dont le siège social
est 7 bd Haussmann - 75442 Paris cedex 09. SFR Assistance est facturée pour le compte d'Europ Assistance, SA au capital de 23 601 857 euros régie par le code des assurances, RCS
Nanterre 451366405, 1 promenade de la Bonnette 92230 Gennevilliers.
Certains services sont facturés au nom et pour le compte d'éditeurs des services, notamment via les offres Internet+, SMS+, n° spéciaux. Pour plus d informations : www.surmafacture.fr

En cas de détention d'une option solidaire, le prélèvement du don de 1 euro est opéré par SFR au nom et pour le compte des structures concernées.

Taux de TVA à 20% sauf pour les tarifs : (1) taux de TVA de 10%, (2) taux de TVA de 5,5%, (3) taux de TVA de 2,1% et (4) taux de TVA de 0%. 2 / 2

Votre facture en détail

n  VOS ABONNEMENTS, FORFAITS ET OPTIONS du 29/01 au 28/02 20,99 €

Forfait 5 Go 4G+ 25,99 €

Remise ECO -5,00 €

n  VOS CONSOMMATIONS TÉLÉPHONIQUES du 29/12 au 28/01 0,00 €

Compris dans vos forfaits
Vos appels inclus :  1h2mn41s inclus 

n  VOS PRODUITS ET SERVICES DE TIERS du 29/12 au 28/01 30,36 €

Services ponctuels de tiers

Surtaxes de vos appels vers n° spéciaux (à l'appel) :  4mn13s 30,36 €

LE TARIF DE VOTRE OFFRE EVOLUE
Comme indiqué sur votre précédente facture (1), dans un contexte marqué par la hausse généralisée des coûts constitutifs du prix de votre service 
(composants électroniques, matières premières, logistique, ...), le montant mensuel de votre abonnement augmente de 0,99€ à compter de cette 
facture. Nous nous engageons à faire tout le nécessaire afin de continuer à vous délivrer un service de qualité.

(1) Veuillez ne pas tenir compte de ce message si votre contrat a été modifié récemment.



FACTURE N° B223-004230252 DU 01/03/2023

GERLOGE SARL
ASL FLANDRE SUD
9 RUE LA BRUYERE
75009 PARIS

B
1B

M
O

S
F

R
V

13
1V

06
5V

17
3

S
O

C
IE

T
E

 F
R

A
N

C
A

IS
E

 D
U

 R
A

D
IO

T
E

LE
P

H
O

N
E

 -
 S

F
R

 -
 S

A
 a

u 
ca

pi
ta

l d
e 

3.
42

3.
26

5.
72

0,
00

 e
ur

os
 -

S
iè

ge
 S

oc
ia

l :
 1

6,
 r

ue
 d

u 
G

én
ér

al
 A

la
in

 d
e 

B
oi

ss
ie

u 
- 

75
01

5 
P

ar
is

 -
 3

43
 0

59
 5

64
 R

.C
.S

. P
ar

is

VOTRE FACTURE MOBILE

* L'identifiant de votre Espace Client est par défaut votre numéro de mobile, ou votre identifiant personnalisé. 1 / 2

Votre ligne * : 06 19 07 87 08
Votre email : f.aubry@gerloge.fr
Ref. Compte :  09-6L7X6U

Montant net à prélever le 06/03/2023 52,31 € 
Montant facturé (43,59 € HT) 52,31 € TTC 

Dont TVA   20,00% 8,72 € 

Les montants unitaires sont arrondis au centième le plus proche. Leur somme peut différer du montant total.



Protect Accès et Protect Intégrale sont facturées pour le compte de l'Equité, SA au capital de 18 469 320 euros régie par le code des assurances, RCS Paris B572 084 697, dont le siège social
est 7 bd Haussmann - 75442 Paris cedex 09. SFR Assistance est facturée pour le compte d'Europ Assistance, SA au capital de 23 601 857 euros régie par le code des assurances, RCS
Nanterre 451366405, 1 promenade de la Bonnette 92230 Gennevilliers.
Certains services sont facturés au nom et pour le compte d'éditeurs des services, notamment via les offres Internet+, SMS+, n° spéciaux. Pour plus d informations : www.surmafacture.fr

En cas de détention d'une option solidaire, le prélèvement du don de 1 euro est opéré par SFR au nom et pour le compte des structures concernées.

Taux de TVA à 20% sauf pour les tarifs : (1) taux de TVA de 10%, (2) taux de TVA de 5,5%, (3) taux de TVA de 2,1% et (4) taux de TVA de 0%. 2 / 2

Votre facture en détail

n  VOS ABONNEMENTS, FORFAITS ET OPTIONS du 01/03 au 28/03 20,99 €

Forfait 5 Go 4G+ 25,99 €

Remise ECO -5,00 €

n  VOS CONSOMMATIONS TÉLÉPHONIQUES du 29/01 au 28/02 0,00 €

Compris dans vos forfaits
Vos appels inclus :  1h9mn24s inclus 

n  VOS PRODUITS ET SERVICES DE TIERS du 29/01 au 28/02 31,32 €

Services ponctuels de tiers

Surtaxes de vos appels vers n° spéciaux (à l'appel) :  4mn21s 31,32 €



FACTURE N° B223-008605426 DU 29/04/2023

GERLOGE SARL
ASL FLANDRE SUD
9 RUE LA BRUYERE
75009 PARIS
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VOTRE FACTURE MOBILE

* L'identifiant de votre Espace Client est par défaut votre numéro de mobile, ou votre identifiant personnalisé. 1 / 2

Votre ligne * : 06 19 07 87 08
Votre email : f.aubry@gerloge.fr
Ref. Compte :  09-6L7X6U

Montant net à prélever le 04/05/2023 54,35 € 
Montant facturé (45,29 € HT) 54,35 € TTC 

Dont TVA   20,00% 9,06 € 

Les montants unitaires sont arrondis au centième le plus proche. Leur somme peut différer du montant total.



Protect Accès et Protect Intégrale sont facturées pour le compte de l'Equité, SA au capital de 18 469 320 euros régie par le code des assurances, RCS Paris B572 084 697, dont le siège social
est 7 bd Haussmann - 75442 Paris cedex 09. SFR Assistance est facturée pour le compte d'Europ Assistance, SA au capital de 23 601 857 euros régie par le code des assurances, RCS
Nanterre 451366405, 1 promenade de la Bonnette 92230 Gennevilliers.
Certains services sont facturés au nom et pour le compte d'éditeurs des services, notamment via les offres Internet+, SMS+, n° spéciaux. Pour plus d informations : www.surmafacture.fr

En cas de détention d'une option solidaire, le prélèvement du don de 1 euro est opéré par SFR au nom et pour le compte des structures concernées.

Taux de TVA à 20% sauf pour les tarifs : (1) taux de TVA de 10%, (2) taux de TVA de 5,5%, (3) taux de TVA de 2,1% et (4) taux de TVA de 0%. 2 / 2

Votre facture en détail

n  VOS ABONNEMENTS, FORFAITS ET OPTIONS du 29/04 au 28/05 20,99 €

Forfait 5 Go 4G+ 25,99 €

Remise ECO -5,00 €

n  VOS CONSOMMATIONS TÉLÉPHONIQUES du 29/03 au 28/04 0,00 €

Compris dans vos forfaits
Vos appels inclus :  1h17mn37s inclus 

n  VOS PRODUITS ET SERVICES DE TIERS du 29/03 au 28/04 33,36 €

Services ponctuels de tiers

Surtaxes de vos appels vers n° spéciaux (à l'appel) :  4mn38s 33,36 €



FACTURE N° B223-010754995 DU 29/05/2023

GERLOGE SARL
ASL FLANDRE SUD
9 RUE LA BRUYERE
75009 PARIS
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VOTRE FACTURE MOBILE

* L'identifiant de votre Espace Client est par défaut votre numéro de mobile, ou votre identifiant personnalisé. 1 / 2

Votre ligne * : 06 19 07 87 08
Votre email : f.aubry@gerloge.fr
Ref. Compte :  09-6L7X6U

Montant net à prélever le 05/06/2023 51,47 € 
Montant facturé (42,89 € HT) 51,47 € TTC 

Dont TVA   20,00% 8,58 € 

Les montants unitaires sont arrondis au centième le plus proche. Leur somme peut différer du montant total.



Protect Accès et Protect Intégrale sont facturées pour le compte de l'Equité, SA au capital de 18 469 320 euros régie par le code des assurances, RCS Paris B572 084 697, dont le siège social
est 7 bd Haussmann - 75442 Paris cedex 09. SFR Assistance est facturée pour le compte d'Europ Assistance, SA au capital de 23 601 857 euros régie par le code des assurances, RCS
Nanterre 451366405, 1 promenade de la Bonnette 92230 Gennevilliers.
Certains services sont facturés au nom et pour le compte d'éditeurs des services, notamment via les offres Internet+, SMS+, n° spéciaux. Pour plus d informations : www.surmafacture.fr

En cas de détention d'une option solidaire, le prélèvement du don de 1 euro est opéré par SFR au nom et pour le compte des structures concernées.

Taux de TVA à 20% sauf pour les tarifs : (1) taux de TVA de 10%, (2) taux de TVA de 5,5%, (3) taux de TVA de 2,1% et (4) taux de TVA de 0%. 2 / 2

Votre facture en détail

n  VOS ABONNEMENTS, FORFAITS ET OPTIONS du 29/05 au 28/06 20,99 €

Forfait 5 Go 4G+ 25,99 €

Remise ECO -5,00 €

n  VOS CONSOMMATIONS TÉLÉPHONIQUES du 29/04 au 28/05 0,00 €

Compris dans vos forfaits
Vos appels inclus :  1h6mn1s inclus 

n  VOS PRODUITS ET SERVICES DE TIERS du 29/04 au 28/05 30,48 €

Services ponctuels de tiers

Surtaxes de vos appels vers n° spéciaux (à l'appel) :  4mn14s 30,48 €



FACTURE N° B223-012926698 DU 29/06/2023

GERLOGE SARL
ASL FLANDRE SUD
9 RUE LA BRUYERE
75009 PARIS
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VOTRE FACTURE MOBILE

* L'identifiant de votre Espace Client est par défaut votre numéro de mobile, ou votre identifiant personnalisé. 1 / 2

Votre ligne * : 06 19 07 87 08
Votre email : f.aubry@gerloge.fr
Ref. Compte :  09-6L7X6U

Montant net à prélever le 05/07/2023 51,95 € 
Montant facturé (43,29 € HT) 51,95 € TTC 

Dont TVA   20,00% 8,66 € 

Les montants unitaires sont arrondis au centième le plus proche. Leur somme peut différer du montant total.



Protect Accès et Protect Intégrale sont facturées pour le compte de l'Equité, SA au capital de 18 469 320 euros régie par le code des assurances, RCS Paris B572 084 697, dont le siège social
est 7 bd Haussmann - 75442 Paris cedex 09. SFR Assistance est facturée pour le compte d'Europ Assistance, SA au capital de 23 601 857 euros régie par le code des assurances, RCS
Nanterre 451366405, 1 promenade de la Bonnette 92230 Gennevilliers.
Certains services sont facturés au nom et pour le compte d'éditeurs des services, notamment via les offres Internet+, SMS+, n° spéciaux. Pour plus d informations : www.surmafacture.fr

En cas de détention d'une option solidaire, le prélèvement du don de 1 euro est opéré par SFR au nom et pour le compte des structures concernées.

Taux de TVA à 20% sauf pour les tarifs : (1) taux de TVA de 10%, (2) taux de TVA de 5,5%, (3) taux de TVA de 2,1% et (4) taux de TVA de 0%. 2 / 2

Votre facture en détail

n  VOS ABONNEMENTS, FORFAITS ET OPTIONS du 29/06 au 28/07 20,99 €

Forfait 5 Go 4G+ 25,99 €

Remise ECO -5,00 €

n  VOS CONSOMMATIONS TÉLÉPHONIQUES du 29/05 au 28/06 0,00 €

Compris dans vos forfaits
Vos appels inclus :  1h8mn45s inclus 

n  VOS PRODUITS ET SERVICES DE TIERS du 29/05 au 28/06 30,96 €

Services ponctuels de tiers

Surtaxes de vos appels vers n° spéciaux (à l'appel) :  4mn18s 30,96 €



FACTURE N° B223-015044081 DU 29/07/2023

GERLOGE SARL
ASL FLANDRE SUD
9 RUE LA BRUYERE
75009 PARIS
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VOTRE FACTURE MOBILE

* L'identifiant de votre Espace Client est par défaut votre numéro de mobile, ou votre identifiant personnalisé. 1 / 2

Votre ligne * : 06 19 07 87 08
Votre email : f.aubry@gerloge.fr
Ref. Compte :  09-6L7X6U

Montant net à prélever le 04/08/2023 50,03 € 
Montant facturé (41,69 € HT) 50,03 € TTC 

Dont TVA   20,00% 8,34 € 

Les montants unitaires sont arrondis au centième le plus proche. Leur somme peut différer du montant total.



Protect Accès et Protect Intégrale sont facturées pour le compte de l'Equité, SA au capital de 18 469 320 euros régie par le code des assurances, RCS Paris B572 084 697, dont le siège social
est 7 bd Haussmann - 75442 Paris cedex 09. SFR Assistance est facturée pour le compte d'Europ Assistance, SA au capital de 23 601 857 euros régie par le code des assurances, RCS
Nanterre 451366405, 1 promenade de la Bonnette 92230 Gennevilliers.
Certains services sont facturés au nom et pour le compte d'éditeurs des services, notamment via les offres Internet+, SMS+, n° spéciaux. Pour plus d informations : www.surmafacture.fr

En cas de détention d'une option solidaire, le prélèvement du don de 1 euro est opéré par SFR au nom et pour le compte des structures concernées.

Taux de TVA à 20% sauf pour les tarifs : (1) taux de TVA de 10%, (2) taux de TVA de 5,5%, (3) taux de TVA de 2,1% et (4) taux de TVA de 0%. 2 / 2

Votre facture en détail

n  VOS ABONNEMENTS, FORFAITS ET OPTIONS du 29/07 au 28/08 20,99 €

Forfait 5 Go 4G+ 25,99 €

Remise ECO -5,00 €

n  VOS CONSOMMATIONS TÉLÉPHONIQUES du 29/06 au 28/07 0,00 €

Compris dans vos forfaits
Vos appels inclus :  1h2mn57s inclus 

n  VOS PRODUITS ET SERVICES DE TIERS du 29/06 au 28/07 29,04 €

Services ponctuels de tiers

Surtaxes de vos appels vers n° spéciaux (à l'appel) :  4mn2s 29,04 €



FACTURE N° B223-017244375 DU 29/08/2023

GERLOGE SARL
ASL FLANDRE SUD
9 RUE LA BRUYERE
75009 PARIS
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VOTRE FACTURE MOBILE

* L'identifiant de votre Espace Client est par défaut votre numéro de mobile, ou votre identifiant personnalisé. 1 / 2

Votre ligne * : 06 19 07 87 08
Votre email : f.aubry@gerloge.fr
Ref. Compte :  09-6L7X6U

Montant net à prélever le 04/09/2023 51,71 € 
Montant facturé (43,09 € HT) 51,71 € TTC 

Dont TVA   20,00% 8,62 € 

Les montants unitaires sont arrondis au centième le plus proche. Leur somme peut différer du montant total.



Protect Accès et Protect Intégrale sont facturées pour le compte de l'Equité, SA au capital de 18 469 320 euros régie par le code des assurances, RCS Paris B572 084 697, dont le siège social
est 7 bd Haussmann - 75442 Paris cedex 09. SFR Assistance est facturée pour le compte d'Europ Assistance, SA au capital de 23 601 857 euros régie par le code des assurances, RCS
Nanterre 451366405, 1 promenade de la Bonnette 92230 Gennevilliers.
Certains services sont facturés au nom et pour le compte d'éditeurs des services, notamment via les offres Internet+, SMS+, n° spéciaux. Pour plus d informations : www.surmafacture.fr

En cas de détention d'une option solidaire, le prélèvement du don de 1 euro est opéré par SFR au nom et pour le compte des structures concernées.

Taux de TVA à 20% sauf pour les tarifs : (1) taux de TVA de 10%, (2) taux de TVA de 5,5%, (3) taux de TVA de 2,1% et (4) taux de TVA de 0%. 2 / 2

Votre facture en détail

n  VOS ABONNEMENTS, FORFAITS ET OPTIONS du 29/08 au 28/09 20,99 €

Forfait 5 Go 4G+ 25,99 €

Remise ECO -5,00 €

n  VOS CONSOMMATIONS TÉLÉPHONIQUES du 29/07 au 28/08 0,00 €

Compris dans vos forfaits
Vos appels inclus :  1h2mn12s inclus 

n  VOS PRODUITS ET SERVICES DE TIERS du 29/07 au 28/08 30,72 €

Services ponctuels de tiers

Surtaxes de vos appels vers n° spéciaux (à l'appel) :  4mn16s 30,72 €



DUPLIC
ATA

DUPLIC
ATA

CUS #C44518987#U423058919#ASL FLANDRES SUD#C/O Olliade#52 rue klock###92110#Clichy#FR#1/2

 

Siège social : Tour Defense Plaza, 23-27 rue Delarivière Lefoullon, 92800 Puteaux
Adresse de règlement : OTIS TSA 60077 93736 Bobigny Cedex 9
SCS au capital de 6 202 305 Euro - Siren 542 107 800 R.C.S Nanterre - APE 4329B 
N°TVA : FR 72 542 107 800 
Police d'assurance RC : CHUBB European Group FRCANA45838 du 01/12/2022 au 30/11/2023 

Client 605435
Facture

Date 20/07/2023
CABINET GERLOGE
9 RUE LA BRUYERE
PARIS
75009 PARIS

Concerne ASL FLANDRES SUD 
45TKBTWZ 64014381
11  RUE RUE GASTON REBUFFAT
75019 PARIS 19

C/O Olliade
52 rue klock
92110 Clichy

Réference client:
DUPLICATA

N° pièce : U4 23058919 Page 1/2

 

Date de paiement : avant le 19/08/2023 - Aucun escompte pour paiement anticipé

Intérêts de retard : Clients privés: 1,5 ou 3 fois le taux d'intérêt légal (TIL) selon contrat. 
Clients publics: taux BCE +7 points ou TIL +2 points selon marché. Professionnels: taux BCE 
+10 points. Selon Décret n°2012-1115, en sus un forfait de 40 EUR par facture pour les 
Professionnels
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1) Paiement par virement, compte OTIS IBAN: FR76 3000 4013 2800 0115 6298 704 BIC: BNPAFRPPXXX 
Merci d'envoyer vos avis de virements à OTIS TSA 60077 93736 BOBIGNY CEDEX 9
-------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
2) Paiement par chèque : Coupon à détacher et à joindre à votre règlement. A retourner à l'adresse OTIS TSA 
60077 93736 BOBIGNY CEDEX 9   
           

             CLIENT              :   605435             OTIS

            TSA 60077

                        93736 Bobigny Cedex 9

CONTRAT          :   45TKBTWZ
FACTURE          :   U4 23058919

             MONTANT TTC :   3 162,50   EUR

78000423058919000000000071829  

Ordre de service N°BDCE23601
Bon pour accord sur devis 45TKBTWZ de Mme VAVASSEUR le 09/05/2023 pour un 
montant de 6.325,00? TTC

Montant   HT 2 875,00 EUR

TVA à       10,00 % 287,50 EUR

Montant total TTC à payer 3 162,50 EUR



DUPLIC
ATA

DUPLIC
ATA

CUS #C44518987#U423058919#ASL FLANDRES SUD#C/O Olliade#52 rue klock###92110#Clichy#FR#2/2

 

Siège social : Tour Defense Plaza, 23-27 rue Delarivière Lefoullon, 92800 Puteaux
Adresse de règlement : OTIS TSA 60077 93736 Bobigny Cedex 9
SCS au capital de 6 202 305 Euro - Siren 542 107 800 R.C.S Nanterre - APE 4329B 
N°TVA : FR 72 542 107 800 
Police d'assurance RC : CHUBB European Group FRCANA45838 du 01/12/2022 au 30/11/2023 

Client 605435
Facture

Date 20/07/2023
CABINET GERLOGE
9 RUE LA BRUYERE
PARIS
75009 PARIS

Concerne ASL FLANDRES SUD 
45TKBTWZ 64014381
11  RUE RUE GASTON REBUFFAT
75019 PARIS 19

C/O Olliade
52 rue klock
92110 Clichy

Réference client:
DUPLICATA

N° pièce : U4 23058919 Page 2/2

TOTAL HT TOUS TRAVAUX 0,00 EUR

En demande

KEH48 5 750,00 EUR
50% Mise à Disposition 2 875,00 EUR
50% Acompte à la commande 2 875,00 EUR

Total en demande 5 750,00 EUR

Montant des factures précédentes à déduire 2 875,00 EUR

Montant   HT
TVA à       10,00 %
Montant total TTC du contrat

5 750,00
575,00

6 325,00

EUR
EUR
EUR



DUPLIC
ATA

DUPLIC
ATA

CUS #C44518987#U423035911#ASL FLANDRES SUD#C/O Olliade#52 rue klock###92110#Clichy#FR#1/2

 

Siège social : Tour Defense Plaza, 23-27 rue Delarivière Lefoullon, 92800 Puteaux
Adresse de règlement : OTIS TSA 60077 93736 Bobigny Cedex 9
SCS au capital de 6 202 305 Euro - Siren 542 107 800 R.C.S Nanterre - APE 4329B 
N°TVA : FR 72 542 107 800 
Police d'assurance RC : CHUBB European Group FRCANA45838 du 01/12/2022 au 30/11/2023 

Client 605435
Facture

Date 11/05/2023
CABINET GERLOGE
9 RUE LA BRUYERE
PARIS
75009 PARIS

Concerne ASL FLANDRES SUD 
45TKBTWZ 64014381
11  RUE RUE GASTON REBUFFAT
75019 PARIS 19

C/O Olliade
52 rue klock
92110 Clichy

Réference client:
DUPLICATA

N° pièce : U4 23035911 Page 1/2

 

Paiement au comptant à réception - Aucun escompte pour paiement anticipé

Intérêts de retard : Clients privés: 1,5 ou 3 fois le taux d'intérêt légal (TIL) selon contrat. 
Clients publics: taux BCE +7 points ou TIL +2 points selon marché. Professionnels: taux BCE 
+10 points. Selon Décret n°2012-1115, en sus un forfait de 40 EUR par facture pour les 
Professionnels
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1) Paiement par virement, compte OTIS IBAN: FR76 3000 4013 2800 0115 6298 704 BIC: BNPAFRPPXXX 
Merci d'envoyer vos avis de virements à OTIS TSA 60077 93736 BOBIGNY CEDEX 9
-------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
2) Paiement par chèque : Coupon à détacher et à joindre à votre règlement. A retourner à l'adresse OTIS TSA 
60077 93736 BOBIGNY CEDEX 9   
           

             CLIENT              :   605435             OTIS

            TSA 60077

                        93736 Bobigny Cedex 9

CONTRAT          :   45TKBTWZ
FACTURE          :   U4 23035911

             MONTANT TTC :   3 162,50   EUR

18000423035911000000000071829  

Ordre de service N°BDCE23601
Bon pour accord sur devis 45TKBTWZ de Mme VAVASSEUR le 09/05/2023 pour un 
montant de 6.325,00? TTC

Montant   HT 2 875,00 EUR

TVA à       10,00 % 287,50 EUR

Montant total TTC à payer 3 162,50 EUR


	2133: 
	Courrier_accompagnement_HorsArchivage
	Page Recto
	001_FELIX_VERSO_MONOSITE

	2770: 
	Page Recto
	001_FELIX_VERSO_MONOSITE

	1906: 
	Courrier_accompagnement_HorsArchivage
	Page Recto
	001_FELIX_VERSO_MONOSITE

	225: 
	Courrier_accompagnement_HorsArchivage
	Page Recto
	001_FELIX_VERSO_MONOSITE

	2097: 
	Page Recto
	001_FELIX_VERSO_MONOSITE

	761: 
	Courrier_accompagnement_HorsArchivage
	Page Recto
	001_FELIX_VERSO_MONOSITE



 
   
     
       A1
    
     
       urn:cen.eu:en16931:2017#compliant#urn:factur-x.eu:1p0:basic
    
  
   
     FC2303003192
     380
     
       20230301
    
     
       SAS Vert Aménagement
 SAS - Siret : 89530247900012 - APE : 8130Z - ID TVA : FR 50 895 302 479
       REG
    
     
       Pas d'escompte pour paiement anticipé, passée la date d'échéance, tout paiement différé entraîne l'application d'une pénalité de 3 fois le taux d'intérêt légal (loi 2008-776 du 04/08/2008) ainsi qu'une indemnité forfaitaire pour frais de recouvrement de 50 euros (Décret 2012-1115 du 02/10/2012).

N° TVA Intracommunautaire FR 50 895 302 379  SIRET : 895 302 479 00012 - Code APE : 8130Z
IBAN : FR76 3000 4013 3600 0101 7844 082
       PMD
    
  
   
     
       
         1
      
       
         12
         Contrat d'entretien des espaces verts n° 055/02/21
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           1.0000
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           S
           20
        
         
           390.00
        
      
    
     
       
         89530247900012
         SAS Vert Aménagement

         
           895302479
        
         
           94170
           69-71 Avenue du Président Roosevelt
           LE PERREUX-SUR-MARNE
           FR
        
         
           FR 50 895 302 479
        
      
       
         ASL FLANDRES SUD
         
           75009
           Cabinet GERLOGE
           9 Rue de la Bruyère
           Paris
           FR
        
      
    
     
       
         
           20230228
        
      
    
     
       EUR
       
         78.00
         VAT
         390.00
         S
         5
         20.0000
      
       
         
           20230301
        
      
       
         390.00
         390.00
         78.00
         468.00
         468.00
      
    
  


